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3e séance

PROJET DE LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR
2011 (CMP) (n° 3607)

Projet de loi de finances rectificative pour 2011

Texte de la commission mixte paritaire – n° 3607
TEXTE ÉLABORÉ PAR LA COMMISSION MIXTE

PARITAIRE

PREMIÈRE PARTIE

CONDITIONS GÉNÉRALES DE L’ÉQUILIBRE
FINANCIER

TITRE IER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

I. – IMPÔTS ET RESSOURCES
AUTORISÉS

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 1er quater A (Texte élaboré par la commission mixte
paritaire)

Par dérogation aux dispositions du c du 1 du VI de l’article
199 terdecies-0 A et du c du 1 du III de l’article 885-0 V bis du
code général des impôts relatives à la période de souscription,
les fonds dont la période de souscription n’est pas close au
14 juin 2011 peuvent proroger cette période pour une durée
d’au plus trois mois, sans que cette prorogation puisse avoir
pour effet de permettre une clôture de la période de souscrip-
tion au-delà du 30 septembre 2011.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 3 (Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

I. – Au deuxième alinéa de l’article 784 du code général
des impôts, le mot : « six » est remplacé par le mot : « dix ».

II. – Après l’article L. 181 du livre des procédures fiscales,
il est inséré un article L. 181 bis ainsi rédigé :

« Art. L. 181 bis. – La valeur des biens faisant l’objet des
donations antérieures ajoutée à la valeur des biens compris
dans une donation ou une déclaration de succession en vertu

du deuxième alinéa de l’article 784 du code général des impôts
peut, pour l’application de ce même alinéa seulement, être
rectifiée. »

III. – Pour l’application du deuxième alinéa de
l’article 784 du code général des impôts aux donations
passées dans les dix années précédant l’entrée en vigueur de
la présente loi, il est appliqué un abattement sur la valeur des
biens ayant fait l’objet de la donation, à hauteur de :

– 10 % si la donation est passée depuis plus de six ans et
moins de sept ans ;

– 20 % si la donation est passée depuis sept ans et moins
de huit ans ;

– 30 % si la donation est passée depuis huit ans et moins
de neuf ans ;

– 40 % si la donation est passée depuis neuf ans et moins
de dix ans ou depuis dix ans.

IV. – À l’article 730 ter, à la fin de l’article 746, à la
première phrase du premier alinéa du II de l’article 750 et à
la première phrase de l’article 750 bis A du code général des
impôts, le taux : « 1,10 % » est remplacé par le taux :
« 2,50 % ».

V. – Les dispositions du IV entrent en vigueur au 1er

janvier 2012.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 4 bis (Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

I. – L’article 635 A du code général des impôts est
complété par trois alinéas ainsi rédigés :

« Toutefois, pour les dons manuels dont le montant est
supérieur à 15 000 euros, la déclaration doit être réalisée :

« – dans le délai d’un mois qui suit la date à laquelle le
donataire a révélé ce don à l’administration fiscale ou, sur
option du donataire lors de la révélation du don, dans le délai
d’un mois qui suit la date du décès du donateur ;

« – dans le délai d’un mois qui suit la date à laquelle ce
don a été révélé, lorsque cette révélation est la conséquence
d’une réponse du donataire à une demande de l’administra-
tion ou d’une procédure de contrôle fiscal. »
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II. – Après le mot : « sujets », la fin du premier alinéa de
l’article 757 du même code est ainsi rédigée : « aux droits de
mutation à titre gratuit. Ces droits sont calculés sur la valeur
du don manuel au jour de sa déclaration ou de son enregis-
trement, ou sur sa valeur au jour de la donation si celle-ci est
supérieure. Le tarif et les abattements applicables sont ceux en
vigueur au jour de la déclaration ou de l’enregistrement du
don manuel. »

III. – Après l’article L. 181 du livre des procédures fiscales,
il est inséré un article L. 181 A ainsi rédigé :

« Art. L. 181 A. – Lorsque le donataire opte pour la décla-
ration ou l’enregistrement du don manuel dans le délai d’un
mois suivant le décès du donateur, prévu à l’article 635 A du
code général des impôts, le droit de reprise de l’administration
s’exerce jusqu’à l’expiration de la sixième année suivant le
décès du donateur. »

IV. – Le II s’applique aux dons manuels consentis à
compter de l’entrée en vigueur de la présente loi.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 4 quater (Adoption du texte voté par le Sénat)

I. – Le I de l’article 990 I du même code est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « de 20 % » sont
supprimés ;

2° Le même alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Le prélèvement s’élève à 20 % pour la fraction de la part
taxable de chaque bénéficiaire inférieure ou égale à la limite
inférieure de la septième ligne de la première colonne du
tableau I de l’article 777, et à 25 % pour la fraction de la
part taxable de chaque bénéficiaire excédant cette limite. » ;

3° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :

« Le bénéficiaire est assujetti au prélèvement prévu au
premier alinéa dès lors qu’il a, au moment du décès, son
domicile fiscal en France au sens de l’article 4 B et qu’il l’a
eu pendant au moins six années au cours des dix années
précédant le décès ou dès lors que l’assuré a, au moment
du décès, son domicile fiscal en France au sens du même
article 4 B.

« En cas de démembrement de la clause bénéficiaire, le nu–
propriétaire et l’usufruitier sont considérés, pour l’application
du présent article, comme bénéficiaires au prorata de la part
leur revenant dans les sommes, rentes ou valeurs versées par
l’organisme d’assurance, déterminée selon le barème prévu à
l’article 669. L’abattement prévu au premier alinéa du présent
article est réparti entre les personnes concernées dans les
mêmes proportions. »

II. – Le I s’applique aux sommes, rentes ou valeurs versées
à raison des décès intervenus à compter de l’entrée en vigueur
de la présente loi.

Articles 4 quinquies et 4 sexies

Suppressions maintenues par la commission mixte
paritaire.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 6 (Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Le 9° de l’article 120 est ainsi rédigé :

« 9° Les produits distribués par un trust défini à
l’article 792–0 bis, quelle que soit la consistance des biens
ou droits placés dans le trust ; »

2° L’article 750 ter est ainsi modifié :

a) Au 1°, au premier alinéa du 2° et à la première phrase
du 3°, après le mot : « intérêts, », sont insérés les mots : « biens
ou droits composant un trust défini à l’article 792–0 bis et
produits qui y sont capitalisés, » ;

b) Au 3°, à la première phrase, les mots : « ou le légataire »
sont remplacés par les mots : « , le légataire ou le bénéficiaire
d’un trust défini au même article 792–0 bis » et, à la seconde
phrase, les mots : « ou le légataire » sont remplacés par les
mots : « ou le bénéficiaire d’un trust » ;

3° Au premier alinéa de l’article 752, après le mot : « bénéfi-
ciaires », sont insérés les mots : « , biens ou droits placés dans
un trust défini à l’article 792–0 bis » ;

4° Avant l’article 792 bis, il est inséré un article 792–0 bis
ainsi rédigé :

« Art. 792–0 bis. – I. – 1. Pour l’application du présent
code, on entend par trust l’ensemble des relations juridiques
créées dans le droit d’un État autre que la France par une
personne qui a la qualité de constituant, par acte entre vifs ou
à cause de mort, en vue d’y placer des biens ou droits, sous le
contrôle d’un administrateur, dans l’intérêt d’un ou de
plusieurs bénéficiaires ou pour la réalisation d’un objectif
déterminé.

« 2. Pour l’application du présent titre, on entend par
constituant du trust soit la personne physique qui l’a
constitué, soit, lorsqu’il a été constitué par une personne
physique agissant à titre professionnel ou par une personne
morale, la personne physique qui y a placé des biens et droits.

« II. – 1. La transmission par donation ou succession de
biens ou droits placés dans un trust ainsi que des produits qui
y sont capitalisés est, pour la valeur vénale nette des biens,
droits ou produits concernés à la date de la transmission,
soumise aux droits de mutation à titre gratuit en fonction
du lien de parenté existant entre le constituant et le bénéfi-
ciaire.

« 2. Dans les cas où la qualification de donation et celle de
succession ne s’appliquent pas, les biens, droits ou produits
capitalisés placés dans un trust qui sont transmis aux bénéfi-
ciaires au décès du constituant sans être intégrés à sa succes-
sion ou qui restent dans le trust après le décès du constituant
sont soumis aux droits de mutation par décès dans les condi-
tions suivantes :
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« a) Si, à la date du décès, la part des biens, droits ou
produits capitalisés qui est due à un bénéficiaire est déter-
minée, cette part est soumise aux droits de mutation par décès
selon le lien de parenté entre le constituant et le bénéficiaire ;

« b) Si, à la date du décès, une part déterminée des biens,
droits ou produits capitalisés est due globalement à des
descendants du constituant, cette part est soumise à des
droits de mutation à titre gratuit par décès au taux applicable
à la dernière tranche du tableau I de l’article 777 ;

« c) La valeur des biens, droits ou produits capitalisés placés
dans le trust, nette des parts mentionnées aux a et b du
présent 2, est soumise à des droits de mutation à titre
gratuit par décès au taux applicable à la dernière tranche du
tableau III du même article 777.

« Sans préjudice de l’application de l’article 784 à ces droits
ainsi qu’aux droits de mutation à titre gratuit mentionnés au 1
du présent II en cas de transmission par donation, la percep-
tion des droits de mutation par décès mentionnés au même 1
et au a du présent 2 est effectuée en ajoutant la valeur des
biens, droits et produits qu’ils imposent à celle des autres
biens compris dans la déclaration de succession pour l’appli-
cation d’un tarif progressif et pour le calcul des abattements et
réductions édictés par les articles 779 et 780.

« Les droits de mutation à titre gratuit mentionnés aux b
et c du présent 2 sont acquittés et versés au comptable public
compétent par l’administrateur du trust dans les délais prévus
à l’article 641, à compter du décès du constituant. À défaut et
dans le cas où l’administrateur du trust est soumis à la loi d’un
État ou territoire non coopératif au sens de l’article 238–0 A
ou n’ayant pas conclu avec la France une convention d’assis-
tance mutuelle en matière de recouvrement, les bénéficiaires
du trust sont solidairement responsables du paiement des
droits.

« Par exception, lorsque l’administrateur du trust est
soumis à la loi d’un État ou territoire non coopératif au
sens de l’article 238–0 A ou lorsque le trust a été constitué
après le 11 mai 2011 et que, au moment de la constitution du
trust, le constituant était fiscalement domicilié en France au
sens de l’article 4 B, les droits de donation et les droits de
mutation par décès sont dus au taux applicable à la dernière
tranche du tableau III de l’article 777.

« 3. Le bénéficiaire est réputé être un constituant du trust
pour l’application du présent II, à raison des biens, droits et
produits capitalisés placés dans un trust dont le constituant est
décédé à la date de l’entrée en vigueur de la loi n° du
de finances rectificative pour 2011 et à raison de ceux qui sont
imposés dans les conditions prévues aux 1 et 2 du même II et
de leurs produits capitalisés. » ;

5° La section 2 du chapitre Ier bis du titre IV de la première
partie du livre Ier est complétée par un article 885 G ter ainsi
rédigé :

« Art. 885 G ter. – Les biens ou droits placés dans un trust
défini à l’article 792–0 bis ainsi que les produits qui y sont
capitalisés sont compris, pour leur valeur vénale nette au
1er janvier de l’année d’imposition, selon le cas, dans le patri-
moine du constituant ou dans celui du bénéficiaire qui est
réputé être un constituant en application du II du même
article 792–0 bis.

« Les dispositions du premier alinéa ne s’appliquent pas aux
trusts irrévocables dont les bénéficiaires exclusifs relèvent de
l’article 795 et dont l’administrateur est soumis à la loi d’un
État ou territoire ayant conclu avec la France une convention
d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et
l'évasion fiscales. » ;

6° L’article 990 J est ainsi rétabli :

« Art. 990 J. – I. – Les personnes physiques constituants
ou bénéficiaires d’un trust défini à l’article 792–0 bis sont
soumises à un prélèvement fixé au tarif le plus élevé
mentionné au 1 du I de l’article 885 U.

« II. – Lorsque leur administrateur est soumis à la loi d’un
État ou territoire ayant conclu avec la France une convention
d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et
l'évasion fiscales, le prélèvement ne s’applique pas aux trusts
irrévocables dont les bénéficiaires exclusifs relèvent de l’article
795 ni à ceux constitués en vue de gérer les droits à pension
acquis, au titre de leur activité professionnelle, par les bénéfi-
ciaires dans le cadre d’un régime de retraite mis en place par
une entreprise ou un groupe d’entreprises.

« III. – Le prélèvement est dû :

« 1° Pour les personnes qui ont en France leur domicile
fiscal au sens de l’article 4 B, à raison des biens et droits situés
en France ou hors de France et des produits capitalisés placés
dans le trust ;

« 2° Pour les autres personnes, à raison des seuls biens et
droits autres que les placements financiers mentionnés à
l’article 885 L situés en France et des produits capitalisés
placés dans le trust.

« Toutefois, le prélèvement n’est pas dû à raison des biens,
droits et produits capitalisés lorsqu’ils ont été :

« a) Inclus dans le patrimoine, selon le cas, du constituant
ou d’un bénéficiaire pour l’application de l’article 885 G ter et
régulièrement déclarés à ce titre par ce contribuable ;

« b) Déclarés, en application de l’article 1649 AB, dans le
patrimoine d’un constituant ou d’un bénéficiaire réputé être
un constituant en application du 3 du II de l’article 792–0 bis,
dans les cas où le constituant ou le bénéficiaire n’est pas
redevable de l’impôt de solidarité sur la fortune compte
tenu de la valeur nette taxable de son patrimoine, celui-ci
incluant les biens, droits et produits capitalisés placés dans
le trust.

« Le prélèvement est assis sur la valeur vénale nette au
1er janvier de l’année d’imposition des biens et droits et
produits capitalisés composant le trust.

« La consistance et la valeur des biens, droits et produits
capitalisés placés dans le trust sont déclarées et le prélèvement
est acquitté et versé au comptable public compétent par
l’administrateur du trust au plus tard le 15 juin de chaque
année. À défaut, le constituant et les bénéficiaires, autres que
ceux mentionnés aux a et b du présent III, ou leurs héritiers
sont solidairement responsables du paiement du prélèvement.

« Le prélèvement est assis et recouvré selon les règles et sous
les sanctions et garanties applicables aux droits de mutation
par décès. » ;
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7° Après l’article 1649 AA, il est inséré un article 1649 AB
ainsi rédigé :

« Art. 1649 AB. – L’administrateur d’un trust défini à
l’article 792–0 bis dont le constituant ou l’un au moins des
bénéficiaires a son domicile fiscal en France ou qui comprend
un bien ou un droit qui y est situé est tenu d’en déclarer la
constitution, la modification ou l’extinction, ainsi que le
contenu de ses termes.

« Il déclare également la valeur vénale au 1er janvier de
l’année des biens, droits et produits mentionnés aux 1° et 2°
du III de l’article 990 J.

« Les modalités d’application du présent article sont fixées
par décret. » ;

8° Après le IV de l’article 1736, il est inséré un IV bis ainsi
rédigé :

« IV bis. – Les infractions aux dispositions de l’article 1649
AB sont passibles d’une amende de 10 000 € ou, s’il est plus
élevé, d’un montant égal à 5 % des biens ou droits placés dans
le trust ainsi que des produits qui y sont capitalisés. » ;

9° Le V de l’article 1754 est complété par un 8 ainsi rédigé :

« 8. Le constituant et les bénéficiaires soumis au prélève-
ment de l’article 990 J sont solidairement responsables avec
l’administrateur du trust du paiement de l’amende prévue
au IV bis de l’article 1736. »

II. – Au premier alinéa de l’article L. 19 du livre des
procédures fiscales, après le mot : « créances », sont insérés
les mots : « ainsi que des biens ou droits placés dans un trust
défini à l’article 792-0 bis et des produits qui y sont capita-
lisés ».

III. – Les 2° à 4° du I et le II s’appliquent aux donations
consenties et pour des décès intervenus à compter de la
publication de la présente loi.

Article 6 bis (Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

I. – L’article 1655 sexies du code général des impôts est
ainsi modifié :

1° Les dispositions actuelles constituent un 1 ainsi modifié :

a) À la première phrase, les mots : « l’entreprise indivi-
duelle » sont remplacés par les mots : « l’entrepreneur indivi-
duel qui exerce son activité dans le cadre d’une entreprise
individuelle » et les mots : « est assimilée » sont remplacés
par les mots : « peut opter pour l’assimilation » ;

b) Après la première phrase, il est inséré une phrase ainsi
rédigée :

« Lorsque l’option est exercée, les dispositions de
l’article 151 sexies s’appliquent aux biens nécessaires à l’exer-
cice de son activité professionnelle. » ;

c) À la seconde phrase, après le mot : « emporte », est inséré
le mot : « alors » ;

2° Il est ajouté un 2 ainsi rédigé :

« 2. L’option mentionnée au 1, exercée dans des conditions
fixées par décret, est irrévocable et vaut option pour l’impôt
sur les sociétés. »

II. – Le présent article entre en vigueur à compter de la
publication de la présente loi et n’entraîne pas l’application
des dispositions de l’article 202 ter du code général des impôts
aux entreprises individuelles à responsabilité limitée qui n’ont
pas exercé l’option prévue au 3 de l’article 206 du même code
avant cette date. Celles qui ont exercé cette option avant la
publication de la présente loi sont réputées avoir opté pour
l’assimilation à une entreprise unipersonnelle à responsabilité
limitée ou à une exploitation agricole à responsabilité limitée
prévue par l’article 1655 sexies du même code.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 7 bis A (Adoption du texte voté par le Sénat)

Le code des douanes est ainsi modifié :

1° Le second alinéa du a du 5 de l’article 266 quinquies est
ainsi modifié :

a) La première phrase est complétée par les mots : « et qui
bénéficient d’un contrat d’achat d’électricité conclu dans le
cadre de l’article 10 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000
relative à la modernisation et au développement du service
public de l’électricité ou mentionné à l’article 50 de cette
même loi » ;

b) La seconde phrase est supprimée ;

2° Au 1° du 5 de l’article 266 quinquies B, après la
référence : « l’article 266 quinquies A », sont insérés les
mots : « et qui bénéficient d’un contrat d’achat d’électricité
conclu dans le cadre de l’article 10 de la loi n° 2000-108 du
10 février 2000 relative à la modernisation et au développe-
ment du service public de l’électricité ou mentionné à
l’article 50 de cette même loi ».

Article 7 bis B (Adoption du texte voté par le Sénat)

Le code de l’énergie est ainsi modifié :

1° Le chapitre Ier du titre III du livre VI est complété par
deux articles L. 631–4 et L. 631–5 ainsi rédigés :

« Art. L. 631–4. – Toute personne qui, au cours de l’année
civile, a reçu des quantités d’hydrocarbures donnant lieu à
contribution aux fonds internationaux d’indemnisation pour
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, confor-
mément aux articles 1.3 et 10 de la Convention du
27 novembre 1992 portant création d’un Fonds international
d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les
hydrocarbures et aux articles 1.7 et 10 du protocole du 16 mai
2003 à la Convention précitée, portant création du Fonds
complémentaire, est soumise à contribution aux fonds.

« Les contributions annuelles sont dues au plus tard au
31 décembre de l’année qui suit celle au cours de laquelle
l’Assemblée a décidé de percevoir ces contributions.

« Art. L. 631–5. – Au vu du procès–verbal et des observa-
tions mentionnés au II de l’article L. 142–15, l’autorité
administrative peut prendre une décision motivée ordonnant
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une astreinte par jour de retard, d’un montant déterminé par
arrêté, proportionnel aux contributions dues, dans la limite
maximale de 1 500 euros. » ;

2° L’article L. 142–15 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est précédé de la mention : « I. – » ;

b) Il est ajouté un II ainsi rédigé :

« II. – En cas de manquement à l’obligation prescrite par
l’article L. 631–4, dans le délai prévu au second alinéa du
même article, un procès–verbal de manquement est dressé
par les agents assermentés désignés par le ministre chargé de
l’énergie. Une copie de ce procès–verbal est remise à la
personne physique ou morale qui en fait l’objet. Cette
personne a accès au dossier et est mise à même de présenter
ses observations écrites dans un délai d’un mois à compter de
la communication dudit procès–verbal sur les manquements
relevés. La sanction susceptible d’être infligée est définie à
l’article L. 631–5. » ;

3° La première phrase de l’article L. 142–17 est ainsi
modifiée :

a) Les mots : « l’astreinte » sont remplacés par les mots : « les
astreintes » ;

b) Après la référence : « L. 631–3, », est insérée la référence :
« L. 631–5, » ;

4° À la fin du premier alinéa de l’article L. 631–3, la
référence : « à l’article L. 142–15 » est remplacée par la
référence : « au I de l’article L. 142–15 » ;

5° À l’article L. 611–1, la référence : « L. 631–3 » est
remplacée par la référence : « L. 631–5 ».

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 7 quater (Texte élaboré par la commission mixte
paritaire)

I. – 1. Il est créé un prélèvement sur les recettes de l’État
intitulé dotation de compensation de la réforme de la taxe
professionnelle résultant des contributions fiscalisées aux
syndicats de communes.

Cette dotation est égale, pour chaque commune dont tout
ou partie de la contribution versée, au titre de l’année 2009, à
un syndicat de communes dont elle était membre était fisca-
lisée, en application du deuxième alinéa de l’article L. 5212-20
du code général des collectivités territoriales, au produit des
bases communales de taxe professionnelle figurant sur le rôle
général de l’année 2009, à l’exception de celles afférentes aux
biens passibles de taxes foncières et qui n’en sont pas exoné-
rées en application des 11° ou 12° de l’article 1382 du code
général des impôts, par le taux syndical additionnel au taux de
taxe professionnelle applicable en 2009.

Cette dotation est versée les années au cours desquelles la
commune verse l’intégralité de sa contribution au syndicat,
dont elle est associée depuis le 1er janvier 2009, soit sous la
forme de la contribution prévue au 1° de l’article L. 5212-
19 du code général des collectivités territoriales, soit sous celle
d’autres ressources, dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l’article L. 5212-20 du même code.

En 2012, chaque commune perçoit, au titre de la dotation
de compensation de la réforme de la taxe professionnelle
résultant des contributions fiscalisées aux syndicats de
communes, un montant égal à la somme des produits
calculés conformément aux deux alinéas précédents pour
chaque syndicat de communes à contribution fiscalisée dont
elle était membre.

Les dotations versées en 2013 et 2014 sont égales respec-
tivement à 67 % et 33 % du montant versé en 2012.

Les taux des taxes foncières et de la taxe d’habitation
applicables l’année au cours de laquelle la commune bénéficie
de la dotation définie au présent 1 peuvent être augmentés des
taux des taxes additionnelles aux taxes foncières et à la taxe
d’habitation perçues au titre de l’année précédente au profit
du syndicat. Le taux de la cotisation foncière des entreprises
applicable cette même année peut être augmenté du taux de la
taxe additionnelle à la taxe professionnelle perçue au titre de
2009 au profit du syndicat.

Les dispositions du code général des impôts relatives à la
fixation des taux d’imposition s’appliquent aux taux des taxes
foncières, de la taxe d’habitation et de la cotisation foncière
des entreprises ainsi augmentés.

2. La dotation de compensation de la réforme de la taxe
professionnelle résultant des contributions fiscalisées aux
syndicats de communes est exclue du périmètre des
concours financiers de l’État aux collectivités territoriales
stabilisés en valeur en application de l’article 7 de la loi
n° 2010-1645 du 28 décembre 2010 de programmation des
finances publiques pour les années 2011 à 2014.

3. Les 1 et 2 du présent I entrent en vigueur le 1er janvier
2012.

II. – Après l’article 1647 C quinquies B du code général
des impôts, il est inséré un article 1647 C quinquies C ainsi
rédigé :

« Art. 1647 C quinquies C. – I. – Sur demande du
contribuable effectuée dans le délai légal de réclamation
prévu pour la cotisation foncière des entreprises, la cotisation
foncière des entreprises, due par les entreprises au titre des
années 2010 et 2011, pour le montant émis au profit des
syndicats de communes fait l’objet d’un dégrèvement lorsque
la somme de la contribution économique territoriale, des taxes
pour frais de chambres de commerce et d’industrie et pour
frais de chambres des métiers et de l’artisanat et de l’imposi-
tion forfaitaire sur les entreprises de réseaux due par les entre-
prises au titre de l’année 2010 est supérieure à la somme des
cotisations de taxe professionnelle et des taxes pour frais de
chambres de commerce et d’industrie et pour frais de
chambres de métiers et de l’artisanat qui auraient été dues
au titre de 2010 en application du présent code en vigueur au
31 décembre 2009, à l’exception des coefficients forfaitaires
déterminés en application de l’article 1518 bis qui sont, dans
tous les cas, ceux fixés au titre de 2010.

« Le dégrèvement est égal à la différence, lorsqu’elle est
positive, entre :

« – le montant de la cotisation foncière des entreprises
émis au profit des syndicats de communes dû au titre de
l’année 2010 ;
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« – et le montant de taxe professionnelle émis au profit des
syndicats de communes qui aurait été dû au titre de l’année
2010 en application du présent code en vigueur au
31 décembre 2009, à l’exception des coefficients forfaitaires
déterminés en application de l’article 1518 bis qui sont, dans
tous les cas, ceux fixés au titre de l’année 2010.

« Les montants mentionnés au premier, troisième et
quatrième alinéas s’apprécient, après prise en compte des
frais de dégrèvement, d’assiette et de recouvrement ainsi
que l’ensemble des dégrèvements et des crédits d’impôt, à
l’exception du dégrèvement transitoire prévu à l’article 1647
C quinquies B.

« II. – Les dégrèvements résultant de l’application du
présent article sont ordonnancés dans les six mois suivant
celui du dépôt de la demande.

« III. – Le reversement des sommes indûment restituées
est demandé selon les mêmes règles de procédure et sous les
mêmes sanctions qu’en matière de cotisation foncière des
entreprises. Les réclamations sont présentées, instruites et
jugées selon les mêmes règles de procédure applicables en
matière de cotisation foncière des entreprises.

« IV. – Pour les impositions dues au titre de l’année 2010,
le dégrèvement institué par le présent article peut être
demandé dans les six mois suivant la promulgation de la loi
n° du de finances rectificative pour 2011.

« V. – L’administration informe les contribuables suscep-
tibles de bénéficier du dégrèvement prévu au présent article. »

III. – Au premier alinéa du II de l’article 1647 B sexies du
même code, les mots : « du dégrèvement prévu à l’article 1647
C quinquies B » sont remplacés par les mots : « des dégrève-
ments prévus aux articles 1647 C quinquies B et 1647 C
quinquies C ».

Article 7 quinquies (Texte élaboré par la commission mixte
paritaire)

I. – Il est opéré, en 2011 et au profit du budget général de
l’État, un prélèvement exceptionnel de 25 millions d’euros sur
le produit des contributions additionnelles mentionnées au III
de l’article L. 262-24 du code de l’action sociale et des
familles.

II. – La perte de recettes résultant, pour le fonds national
des solidarités actives, des dispositions du I ci-dessus est
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A
du code général des impôts.

II. – RESSOURCES AFFECTÉES

Article 8 (Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

I. – Il est ouvert un compte d’affectation spéciale intitulé :
« Financement national du développement et de la moderni-
sation de l’apprentissage ». Ce compte retrace :

1º En recettes :

a) La part du quota mentionnée au deuxième alinéa de
l’article L. 6241-2 du code du travail ;

b) Les versements opérés au Trésor public en application
de la section 3 du chapitre II du titre V du livre II de la
sixième partie du même code ;

c) Le produit de la contribution supplémentaire prévue à
l’article 230 H du code général des impôts ;

d) Les fonds de concours ;

2º En dépenses :

a) Le financement des centres de formation d’apprentis et
des sections d’apprentissage pour lesquels la région a conclu
une convention et des centres de formation d’apprentis pour
lesquels a été conclue une convention avec l’État en applica-
tion de l’article L. 6232-1 du code du travail ;

b) Le financement des actions arrêtées en application des
contrats d’objectifs et de moyens mentionnés à l’article
L. 6211-3 du même code ou, dans le cas des centres de
formation d’apprentis pour lesquels a été conclue une conven-
tion avec l’État, des actions de développement et de moder-
nisation arrêtées dans le cadre de cette convention ;

c) Le financement d’actions nationales de communication
et de promotion de l’apprentissage ;

d) Le versement aux entreprises de deux cent cinquante
salariés et plus dépassant le seuil prévu au I de l’article 230 H
du code général des impôts d’aides en faveur de l’emploi des
personnes mentionnées au même I, dans des conditions
prévues par décret.

Les sommes affectées aux financements mentionnés aux a
et b du présent 2º sont versées aux fonds régionaux de
l’apprentissage et de la formation professionnelle continue
prévus à l’article L. 4332-1 du code général des collectivités
territoriales ou aux centres de formation d’apprentis pour
lesquels une convention a été conclue avec l’État en applica-
tion de l’article L. 6232-1 du code du travail.

II. – Le solde du Fonds national de développement et de
modernisation de l’apprentissage prévu à l’article L. 6241-3
du code du travail, tel que constaté à la date de la création du
compte d’affectation spéciale mentionné au I du présent
article, est porté en recettes de ce même compte.

Il est autorisé un découvert de 320 millions d’euros durant
les trois mois suivant la création de ce même compte.

III. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Les I et II de l’article 230 H sont ainsi rédigés :

« I. – Il est institué une contribution supplémentaire à
l’apprentissage.

« Cette contribution est due par les entreprises de deux
cent cinquante salariés et plus qui sont redevables de la taxe
d’apprentissage en application de l’article 224 et dont l’effectif
annuel moyen, pour l’ensemble des catégories suivantes, est
inférieur à un seuil :

« 1° Les salariés sous contrat de professionnalisation ou
d’apprentissage ;
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« 2° Les jeunes accomplissant un volontariat international
en entreprise régi par la section 1 du chapitre II du titre II du
livre Ier du code du service national ou bénéficiant d’une
convention industrielle de formation par la recherche.

« Ce seuil est égal à 4 % de l’effectif annuel moyen de
l’entreprise, calculé dans les conditions définies à
l’article L. 1111-2 du code du travail, au cours de l’année
de référence. Le respect du seuil est apprécié en calculant
un pourcentage exprimant le rapport entre les effectifs des
1° et 2° et l’effectif annuel moyen de l’entreprise.

« Jusqu’au 31 décembre 2015, les entreprises dont l’effectif
annuel moyen des salariés relevant des catégories définies au 1°
est supérieur ou égal à 3 % de l’effectif annuel moyen de
l’entreprise peuvent, à compter de l’année 2012, être exoné-
rées de la contribution supplémentaire à l’apprentissage au
titre de l’année considérée si elles remplissent l’une des condi-
tions suivantes :

« a) L’entreprise justifie d’une progression de l’effectif
annuel moyen des salariés relevant des catégories définies
au 1° d’au moins 10 % par rapport à l’année précédente ;

« b) L’entreprise a connu une progression de l’effectif
annuel moyen des salariés relevant des catégories définies
au 1° et relève d’une branche couverte par un accord
prévoyant au titre de l’année une progression d’au moins
10 % du nombre de salariés relevant des catégories définies
au 1° dans les entreprises de deux cent cinquante salariés et
plus et justifiant, par rapport à l’année précédente, que la
progression est atteinte dans les proportions prévues par
l’accord au titre de l’année considérée.

« II. – Cette contribution est assise sur les rémunérations
retenues pour l’assiette de la taxe d’apprentissage en applica-
tion des articles 225 et 225 A du présent code.

« Elle est calculée aux taux suivants :

« 1° 0,2 %, lorsque le pourcentage mentionné à la seconde
phrase du cinquième alinéa du I est inférieur à 1 %. Le taux
de la contribution est porté à 0,3 % lorsque l’effectif annuel
moyen de l’entreprise excède deux mille salariés ;

« 2° 0,1 %, lorsque ce pourcentage est au moins égal à 1 %
et inférieur à 3 % ;

« 3° 0,05 %, lorsque ce pourcentage est au moins égal
à 3 % et inférieur à 4 %. » ;

2° À la fin du 1 de l’article 224, les mots : « est versé au
Fonds national de développement et de modernisation de
l’apprentissage mentionné à l’article L. 6241–3 du code du
travail » sont remplacés par les mots : « favorise l’égal accès à

l’apprentissage sur le territoire national et contribue au finan-
cement d’actions visant au développement de l’apprentissage
dans les conditions prévues à l’article L. 6241–2 du code du
travail » ;

3° Au c du V de l’article 1647, les mots : « sur les montants
de la taxe d’apprentissage versés au Fonds national de dévelop-
pement et de modernisation de l’apprentissage en application
du 1 de l’article 224 et de l’article 226 B, ainsi que » sont
supprimés.

IV. – Le code du travail est ainsi modifié :

1° À la fin du premier alinéa de l’article L. 6241-10, les
mots : « en application du 1° de l’article L. 6241-8 sont
destinées en priorité aux centres de formation d’apprentis et
aux sections d’apprentissage » sont remplacés par les mots :
« aux centres de formation d’apprentis et aux sections
d’apprentissage pour lesquels la région a conclu une conven-
tion et aux centres de formation d’apprentis pour lesquels a
été conclue une convention avec l’État en application de
l’article L. 6232-1 sont destinées en priorité aux centres et
aux sections » ;

2° À la fin de l’article L. 6241-11, les mots : « mentionnés
au 1° de l’article L. 6241-8 » sont remplacés par les mots :
« mentionnés au premier alinéa de l’article L. 6241-10 » ;

3° Les articles L. 6241-3, L. 6241-8 et L. 6241-9 sont
abrogés.

V. – L’article 34 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005
de programmation pour la cohésion sociale est abrogé.

VI. – Le III du présent article est applicable à la contri-
bution due en 2012 au titre des rémunérations versées à
compter du 1er janvier 2011.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉQUILIBRE DES
RESSOURCES ET DES CHARGES

Article 9 (Adoption du texte voté par le Sénat)

I. – Pour 2011, l’ajustement des ressources tel qu’il résulte
des évaluations révisées figurant à l’état A annexé à la présente
loi et le supplément des charges du budget de l’État sont fixés
aux montants suivants :

(En millions d’euros)

Ressources Charges Soldes

Budget général

Recettes fiscales brutes / dépenses brutes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 419 1034

À déduire : Remboursements et dégrèvements . . . . . . . . . . . . . . . . . 577 577

Recettes fiscales nettes / dépenses nettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -158 457

Recettes non fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -262
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Recettes totales nettes / dépenses nettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -420 457

À déduire : prélèvements sur recettes au profit des collectivités
territoriales et de l’Union européenne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0

Montants nets pour le budget général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -420 457 -877

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants . . . .

Montants nets pour le budget général, y compris fonds de concours -420 457

Budgets annexes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Contrôle et exploitation aériens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 -3

Publications officielles et information administrative . . . . . . . . . . . . . . .

Totaux pour les budgets annexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 -3

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants : . . . . . .

Contrôle et exploitation aériens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Publications officielles et information administrative . . . . . . . . . . . . . . .

Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de concours . 3 -3

Comptes spéciaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Comptes d’affectation spéciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 778 778 0

Comptes de concours financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000 1 512 488

Comptes de commerce (solde) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Comptes d’opérations monétaires (solde) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Solde pour les comptes spéciaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 488

Solde général -392

II. – Pour 2011 :

1° Les ressources et les charges de trésorerie qui concourent
à la réalisation de l’équilibre financier sont évaluées comme
suit :

(En milliards d’euros)

Besoin de financement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amortissement de la dette à long terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48,8

Amortissement de la dette à moyen terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48,0

Amortissement de dettes reprises par l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,6

Déficit budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92,0

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 189,4

Ressources de financement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Émissions à moyen et long termes (obligations assimilables du Trésor et bons du Trésor à
taux fixe et intérêt annuel), nettes des rachats effectués par l’État et la Caisse de la
dette publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186,0

Annulation de titres de l’État par la Caisse de la dette publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,9

Variation nette des bons du Trésor à taux fixe et intérêts précomptés . . . . . . . . . . . . . . . . -0,7

Variation des dépôts des correspondants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -3,0

Variation du compte de Trésor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,2
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Autres ressources de trésorerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,0

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 189,4

2° Le plafond de la variation nette, appréciée en fin
d’année, de la dette négociable de l’État d’une durée
supérieure à un an demeure inchangé.

III. – Pour 2011, le plafond d’autorisation des emplois
rémunérés par l’État demeure inchangé.

IV. – Au d du 2° du II de l’article 81 de la loi n° 2010–
1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, après les
mots : « Caisse de la dette publique, », sont insérés les mots :
« auprès du Fonds européen de stabilité financière, ».

SECONDE PARTIE

MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DISPOSI-
TIONS SPÉCIALES

TITRE IER

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2011. –
CRÉDITS

CRÉDITS DES MISSIONS

Article 10 (Adoption du texte voté par le Sénat)

I. – Il est ouvert aux ministres, pour 2011, au titre du
budget général, des autorisations d’engagement et des crédits
de paiement supplémentaires s’élevant, respectivement, aux
montants de 1 862 494 766 € et de 1 520 822 955 €, confor-
mément à la répartition donnée à l’état B annexé à la présente
loi.

II. – Il est annulé, au titre du budget général, pour 2011,
des autorisations d’engagement et des crédits de paiement
s’élevant, respectivement, aux montants de 502 543 114 €
et de 487 302 955 €, conformément à la répartition donnée
à l’état B annexé à la présente loi.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TITRE II

DISPOSITIONS PERMANENTES

I. – MESURES FISCALES NON RATTA-
CHÉES

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 14 bis (Adoption du texte voté par le Sénat)

Le code général des collectivités territoriales est ainsi
modifié :

1° L’article L. 2334–33 est ainsi modifié :

a) Le dernier alinéa du 1° est ainsi rédigé :

« À titre dérogatoire en 2011 et en 2012, sont éligibles à la
dotation d’équipement des territoires ruraux les établissements
publics de coopération intercommunale et les syndicats mixtes
éligibles en 2010 à la dotation globale d’équipement des
communes ou à la dotation de développement rural. » ;

b) Le même 1° est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« À compter de 2012, peuvent bénéficier de la dotation
d’équipement des territoires ruraux les établissements publics
de coopération intercommunale à fiscalité propre qui ne
forment pas un ensemble de plus de 50 000 habitants d’un
seul tenant et sans enclave autour d’une ou plusieurs
communes centre de plus de 15 000 habitants ; »

c) Le 2° est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« À titre dérogatoire en 2011 et en 2012, sont également
éligibles à la dotation d’équipement des territoires ruraux les
communes éligibles en 2010 à la dotation globale d’équipe-
ment des communes ou à la dotation de développement
rural. » ;

2° L’article L. 2334–35 est ainsi modifié :

a) Après le mot : « propre », la fin du a du 1° est ainsi
rédigée : « répondant aux critères d’éligibilité indiqués aux a
et b du 1° de l’article L. 2334–33 ; »

b) Au b du 2°, le mot : « éligible » est remplacé par les
mots : « répondant aux critères d’éligibilité indiqués aux a et b
du 2° de l’article L. 2334–33 ; ».

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 14 quater (Texte élaboré par la commission mixte
paritaire)

I. – Le titre II du livre V du code de l’urbanisme est ainsi
modifié :

1° L’article L. 520-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 520-1. – En région d’Île-de-France, une
redevance est perçue à l’occasion de la construction, de la
reconstruction ou de l’agrandissement des locaux à usage de
bureaux, des locaux commerciaux et des locaux de stockage
définis au III de l’article 231 ter du code général des impôts. » ;

2° L’article L. 520-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 520-3. – I. – Les tarifs de la redevance sont
appliqués par circonscriptions, telles que définies au
a du 1 du VI de l’article 231 ter du code général des impôts.

« II. – Les tarifs au mètre carré sont ainsi fixés :

« a) Pour les locaux à usage de bureaux :
«

(En euros)
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1ère circonscription 2ème

circonscription
3ème

circonscription

344 214 86

« b) Pour les locaux commerciaux :

«

(En euros)

1ère circonscription 2ème

circonscription
3ème

circonscription

120 75 30

« c) Pour les locaux de stockage :

«

(En euros)

1ère circonscription 2ème

circonscription
3ème

circonscription

52 32 13

« Ces tarifs, fixés au 1er janvier 2011, sont actualisés par
arrêté du ministre chargé de l’urbanisme au 1er janvier de
chaque année en fonction du dernier indice du coût de la
construction publié par l’Institut national de la statistique et
des études économiques. Les valeurs sont arrondies, s’il y a
lieu, au centime d’euro supérieur.

« III. – Les communes de la région d’Île-de-France
perdant leur éligibilité soit à la dotation de solidarité
urbaine, soit au bénéfice du fonds de solidarité des
communes de la région d’Île-de-France, respectivement
prévus aux articles L. 2334-15 et L. 2531-12 du code
général des collectivités territoriales, bénéficient, au titre de
l’année suivant cette perte d’éligibilité et pendant les deux
années suivantes, d’un abattement respectivement des trois
quarts, de la moitié et du quart de l’augmentation du tarif de
la redevance liée à cette perte d’éligibilité.

« L’augmentation du tarif de la redevance est égale à la
différence entre le tarif applicable après cette perte d’éligibilité
en application du II du présent article et le tarif de la troisième
circonscription. » ;

3° L’article L. 520-5 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, les mots : « utile de plancher prévue
pour la construction » sont remplacés par les mots : « de
construction prévue à l’article L. 331-10 » ;

b) Au deuxième alinéa, le mot : « plancher » est remplacé
par le mot : « construction » ;

4° Au dernier alinéa de l’article L. 520-6, les mots :
« plancher utile » sont remplacés par le mot : « construction » ;

5° L’article L. 520-7 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Les surfaces de stationnement au sens du 4° du III de
l’article 231 ter du code général des impôts et les locaux
mentionnés au 1° du V du même article. » ;

6° À l’article L. 520-8, les mots : « utile de plancher » sont
remplacés, par deux fois, par les mots : « de construction » ;

7° Le dernier alinéa de l’article L. 520-9 est supprimé.

II. – 1. Les locaux à usage de bureaux situés :

a) Dans les communes de la région d’Île-de-France non
mentionnées à l’article R. 520-12 du code de l’urbanisme,
dans sa rédaction en vigueur au 28 décembre 2010, et ratta-
chées à la deuxième circonscription en application de l’article
L. 520-3 du même code ;

b) Dans les communes mentionnées au second alinéa de
l’article L. 520-1 et au 3° de l’article R. 520-12 du même
code, dans leur rédaction en vigueur au 28 décembre 2010,
à l’exception des arrondissements de Paris, et rattachées à la
première circonscription en application de l’article L. 520-3
du même code ;

bénéficient au titre des années 2011 à 2015 d’un abatte-
ment respectivement des cinq sixièmes, des deux tiers, de la
moitié, du tiers et du sixième de l’augmentation du montant
de la redevance telle que définie au 3 du présent II.

2. Les locaux à usage de bureaux situés :

a) Dans les communes de la région d’Île-de-France non
mentionnées à l’article R. 520-12 du même code, dans sa
rédaction en vigueur au 28 décembre 2010, et rattachées à
la troisième circonscription en application de l’article L. 520-3
du même code ;

b) Dans les communes mentionnées au second alinéa de
l’article L. 520-1 et au 3° de l’article R. 520-12 du même
code, dans leur rédaction en vigueur au 28 décembre 2010,
et rattachées à la deuxième circonscription en application de
l’article L. 520-3 du même code ;

c) Dans les communes mentionnées au 2° de l’article
R. 520-12 du même code, dans sa rédaction en vigueur au
28 décembre 2010, et rattachées à la première circonscription
en application de l’article L. 520-3 du même code ;

d) Dans les arrondissements de Paris mentionnés au 3° de
l’article R. 520-12 du code de l’environnement, dans sa rédac-
tion en vigueur au 28 décembre 2010, à l’exception des 5ème,
12ème et 13ème arrondissements ;

bénéficient au titre des années 2011 à 2013, d’un abatte-
ment respectivement des trois quarts, de la moitié et du quart
de l’augmentation du montant de la redevance telle que
définie au 3 du présent II.

3. L’augmentation du montant de la redevance visée aux 1
et 2 est égale à la différence entre le montant dû en application
du I du présent article et le montant exigible en appliquant les
tarifs et les circonscriptions en vigueur au 28 décembre 2010.

4. Les locaux mentionnés aux b et c du II de l’article
L. 520-3 du même code bénéficient au titre des années
2011 à 2013 d’un abattement respectivement des trois
quarts, de la moitié et du quart du montant de la redevance.

III. – Les I et II s’appliquent à compter du 1er janvier
2011.
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IV. – Le deuxième alinéa de l’article 265 A bis du code des
douanes est complété par les mots : « ou à l’amélioration du
réseau de transports urbains en Île-de-France ».

Article 14 quinquies

Suppressionmaintenue par la commissionmixte paritaire.

Article 14 sexies (Adoption du texte voté par le Sénat)

Le 5 de l’article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre
2009 de finances pour 2010 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Toutefois, les décisions relatives soit aux taux, soit aux
produits, selon le cas, des impositions directes perçues par les
collectivités territoriales et organismes compétents prises entre
le 1er mai et le 30 juin 2011 inclus sont réputées valables. »

Article 14 septies (Adoption du texte voté par le Sénat)

I. – L’article 78 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre
2009 de finances pour 2010 est ainsi modifié :

1° Le IV du 1.1 du 1 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Lorsqu’une commune est devenue membre au 1er janvier
2011 d’un établissement public de coopération intercommu-
nale faisant application de l’article 1609 nonies C du code
général des impôts, le montant de la dotation de compensa-
tion calculée conformément aux II, III et au présent IV est
versé au profit de cet établissement public. » ;

2° Le IV du 2.1 du 2 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Lorsqu’une commune est devenue membre au 1er janvier
2011 d’un établissement public de coopération intercommu-
nale faisant application de l’article 1609 nonies C du code
général des impôts, la part communale du prélèvement ou du
reversement sur les ressources calculée conformément au III et
au présent IV, minorée des reversements perçus par la
commune en 2010 au titre du 2° du II de l’article 1648 A
du code général des impôts dans sa rédaction en vigueur au
31 décembre 2009, est mise à la charge ou est versée au profit
de cet établissement public. »

II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2011.

Article 14 octies (Adoption du texte voté par le Sénat)

L’article 1650 A du code général des impôts est ainsi
modifié :

1° Le premier alinéa du 1 est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Pour l’année 2012, par dérogation aux dispositions de
l’article 1639 A bis, la délibération prévoyant la création de la
commission doit être prise avant le 31 décembre 2011. » ;

2° Le 4 est complété par deux phrases ainsi rédigées :

« Par dérogation, les commissions créées entre le 1er octobre
et le 31 décembre 2011 exercent leurs compétences à compter
du 1er avril 2012. La nomination des membres intervient
avant le 1er avril 2012. »

Article 14 nonies (Adoption du texte voté par le Sénat)

Après le dixième alinéa de l’article 12-2 de la loi n° 84–53
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Le taux de la cotisation mentionnée à l’alinéa précédent
ne peut excéder 0,9 % pour les exercices 2012 et 2013. »

Article 15 (Adoption du texte voté par le Sénat)

I. – L’article 885 N du code général des impôts est
complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Sont présumées constituer une seule profession les diffé-
rentes activités professionnelles exercées par une même
personne et qui sont soit similaires, soit connexes et complé-
mentaires.

« Sont considérées comme des biens professionnels les parts
ou actions détenues par une personne mentionnée au premier
alinéa du présent article dans une ou plusieurs sociétés
soumises à l’impôt sur les sociétés lorsque chaque participa-
tion, prise isolément, satisfait aux conditions prévues à
l’article 885 O bis pour avoir la qualité de biens profession-
nels. »

II. – L’article 885 O du même code est complété par deux
alinéas ainsi rédigés :

« Les parts détenues par le redevable dans plusieurs sociétés
de personnes constituent un seul bien professionnel lorsque
les sociétés ont des activités soit similaires, soit connexes et
complémentaires.

« Sont également considérées comme des biens profession-
nels les parts ou actions détenues par une personne
mentionnée au premier alinéa du présent article dans une
société soumise à l’impôt sur les sociétés si chaque participa-
tion, prise isolément, satisfait aux conditions prévues à
l’article 885 O bis pour avoir la qualité de biens profession-
nels. »

III. – Le 2° de l’article 885 O bis du même code est ainsi
modifié :

1° A À la première phrase du premier alinéa, les mots : « des
droits financiers et » sont supprimés ;

1° La dernière phrase du même premier alinéa est
supprimée ;

2° Après le même premier alinéa, sont insérés six alinéas
ainsi rédigés :

« Sont considérées comme des biens professionnels les parts
ou actions détenues par une même personne dans plusieurs
sociétés lorsque chaque participation, prise isolément, satisfait
aux conditions prévues par le présent article pour avoir la
qualité de biens professionnels. Toutefois, la condition de
rémunération prévue à la seconde phrase du second alinéa
du 1° est respectée si la somme des rémunérations perçues au
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titre des fonctions énumérées au premier alinéa du même 1°
dans les sociétés dont le redevable possède des parts ou actions
représente plus de la moitié des revenus mentionnés à la
même phrase.

« Lorsque les sociétés mentionnées au deuxième alinéa du
présent 2° ont des activités soit similaires, soit connexes et
complémentaires, la condition de rémunération normale
s’apprécie au regard des fonctions exercées dans l’ensemble
des sociétés dont les parts ou actions constituent un bien
professionnel.

« Le respect de la condition de possession de 25 % au
moins des droits de vote attachés aux titres émis par la société
prévue au premier alinéa du présent 2° n’est pas exigé après
une augmentation de capital si, à compter de la date de cette
dernière, le redevable remplit les trois conditions suivantes :

« a) Il a respecté cette condition au cours des cinq années
ayant précédé l’augmentation de capital ;

« b) Il possède 12,5 % au moins des droits de vote attachés
aux titres émis par la société, directement ou par l’intermé-
diaire de son conjoint, de leurs ascendants ou descendants ou
de leurs frères et sœurs ;

« c) Il est partie à un pacte conclu avec d’autres associés ou
actionnaires représentant au total 25 % au moins des droits de
vote et exerçant un pouvoir d’orientation dans la société. » ;

3° Au second alinéa, les mots : « du capital de » sont
remplacés par les mots : « des droits de vote attachés aux
titres émis par ».

IV. – Le présent article s’applique à l’impôt sur la fortune
dû à compter de l’année 2012.

Article 15 bis

Article supprimé par la commission mixte paritaire.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 17

Suppressionmaintenue par la commissionmixte paritaire.

Article 17 bis (Adoption du texte voté par le Sénat)

I. – Les trois premiers alinéas du II de l’article 163 bis du
code général des impôts sont ainsi rédigés :

« Les prestations de retraite versées sous forme de capital
imposables conformément au b quinquies du 5 de l’article 158
peuvent, sur demande expresse et irrévocable du bénéficiaire,
être soumises à un prélèvement au taux de 7,5 % qui libère les
revenus auxquels il s’applique de l’impôt sur le revenu. Ce
prélèvement est assis sur le montant du capital diminué d’un
abattement de 10 %.

« Ce prélèvement est applicable lorsque le versement n’est
pas fractionné et que le bénéficiaire justifie que les cotisations
versées durant la phase de constitution des droits, y compris le
cas échéant par l’employeur, étaient déductibles de son revenu
imposable ou étaient afférentes à un revenu exonéré dans
l’État auquel était attribué le droit d’imposer celui-ci.

« Le prélèvement est établi, contrôlé et recouvré comme
l’impôt sur le revenu et sous les mêmes sûretés, privilèges et
sanctions. »

II. – Au dernier alinéa du 1 de l’article 170 du même code,
après la référence : « 125 A, », sont insérés les mots : « le
montant des prestations de retraite soumis au prélèvement
libératoire prévu au II de l’article 163 bis, ».

III. – Le 1° du IV de l’article 1417 du même code est ainsi
modifié :

1° Au premier alinéa, la référence : « et au II de l’article 163
bis » est supprimée ;

2° Au c, la référence : « et 125 A » est remplacée par les
références : « 125 A et au II de l’article 163 bis, ».

IV. – Le 1° du III de l’article 15 de l’ordonnance n° 96-50
du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette
sociale est ainsi modifié :

1° La première phrase est complétée par les mots : « ou au
prélèvement libératoire prévu au II de l’article 163 bis du code
général des impôts » ;

2° À la deuxième phrase, la référence : « et le a du 5 de
l’article 158 » est remplacée par les références : « , le a du 5 de
l’article 158 et la dernière phrase du premier alinéa du II de
l’article 163 bis ».

V. – Le présent article s’applique à compter de l’imposi-
tion des revenus de 2011.

Article 17 ter (Texte élaboré par la commission mixte
paritaire)

Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Au c bis du 2° du I de l’article 199 terdecies–0 A, les
mots : « à la clôture de son premier exercice » sont remplacés
par les mots : « à la clôture de l’exercice qui suit la souscription
ayant ouvert droit à la présente réduction » ;

2° Au e bis du 1 du I de l’article 885-0 V bis, les mots : « à la
clôture de son premier exercice » sont remplacés par les mots :
« à la clôture de l’exercice qui suit la souscription ayant ouvert
droit à la présente réduction ».

Article 17 quater (Adoption du texte voté par l’Assemblée
nationale)

I. – Après le VI ter de l’article 199 terdecies–0 A du code
général des impôts, il est inséré un VI ter A ainsi rédigé :

« VI ter A. – À compter de l’imposition des revenus de
2011, les contribuables domiciliés fiscalement en Guade-
loupe, Guyane, Martinique, à La Réunion, à Mayotte,
Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon,
en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les
îles Wallis et Futuna peuvent bénéficier d’une réduction de
leur impôt sur le revenu égale à 50 % des souscriptions en
numéraire de parts de fonds d’investissement de proximité,
mentionnés à l’article L. 214–41–1 du code monétaire et
financier, dont l’actif est constitué pour 60 % au moins de
titres financiers, parts de société à responsabilité limitée et
avances en compte courant émises par des sociétés qui
exercent leurs activités exclusivement dans des établissements
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situés dans les départements d’outre–mer, à Mayotte, Saint–
Barthélemy, Saint–Martin, Saint–Pierre–et–Miquelon, en
Nouvelle–Calédonie, en Polynésie française et dans les îles
Wallis et Futuna et dans les secteurs retenus pour l’application
de la réduction d’impôt sur le revenu prévue au I de
l’article 199 undecies B du présent code.

« Les a à c du 1 et le 3 du VI sont applicables.

« Les versements ouvrant droit à réduction d’impôt sont
ceux effectués jusqu’au 31 décembre 2014. Ils sont retenus
dans les limites annuelles de 12 000 € pour les contribuables
célibataires, veufs ou divorcés et de 24 000 € pour les contri-
buables mariés soumis à imposition commune. Les réductions
d’impôt prévues aux VI bis et au présent VI ter A sont
exclusives les unes des autres pour les souscriptions dans un
même fonds. Les présentes dispositions ne s’appliquent pas
aux parts de fonds d’investissement de proximité donnant lieu
à des droits différents sur l’actif net ou sur les produits du
fonds, attribuées en fonction de la qualité de la personne. »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée, à due
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux
droits sur les tabacs prévus aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts.

Article 17 quinquies A (Adoption du texte voté par le Sénat)

L’article 568 bis du code général des impôts est ainsi
modifié :

1° Au premier alinéa, après les mots : « tabac au détail »,
sont insérés les mots : « , à compter du 1er août 2011, » ;

2° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Une licence ne vaut que pour un point de vente. » ;

3° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Le nombre maximum de licences ainsi accordées est fixé à
540 pour la Martinique, 550 pour la Guadeloupe, 1070 pour
La Réunion et 300 pour la Guyane. » ;

4° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« À compter du 1er août 2011, seuls les distributeurs agréés
peuvent vendre du tabac manufacturé aux personnes
mentionnées au premier alinéa. » ;

5° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« À titre transitoire, les détaillants vendant habituellement
du tabac manufacturé antérieurement au 1er août 2011 et
n’ayant pas bénéficié de l’attribution d’une licence au titre
de l’année 2011 sont autorisés à poursuivre la vente aux
particuliers pendant la période strictement nécessaire à l’épui-
sement de leur stock et au plus tard jusqu’au 31 décembre
2011. »

Article 17 quinquies

Suppressionmaintenue par la commissionmixte paritaire.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 17 septies (Adoption du texte voté par l’Assemblée
nationale)

À compter du 1er janvier 2012, l’article 302 bis KF du code
général des impôts est abrogé.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 18 bis A (Adoption du texte voté par le Sénat)

Le tableau du III de l’article 1599 quater A du code général
des impôts est ainsi rédigé :

Catégorie de matériels roulants Tarifs (en euros)

Engins à moteur thermique

Automoteur 30 000

Locomotive diesel 30 000

Engins à moteur électrique

Automotrice 23 000

Locomotive électrique 20 000

Motrice de matériel à grande vitesse 35 000

Automotrice tram-train 11 500

Engins remorqués

Remorque pour le transport de passagers 4 800

Remorque pour le transport de passagers à grande vitesse 10 000

Remorque tram-train 2 400
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Article 18 bis (Adoption du texte voté par le Sénat)

I. – Après l’article L. 162–22–11 du code de la sécurité
sociale, il est inséré un article L. 162–22–11–1 ainsi rédigé :

« Art. L. 162–22–11-1. – Pour la prise en charge, dans le
cadre des activités mentionnées au 1° de l’article L. 162–22,
des patients bénéficiant de l’aide médicale d’État en applica-
tion de l’article L. 251–1 du code de l’action sociale et des
familles, les tarifs des prestations d’hospitalisation sont basés,
selon un mode de calcul fixé par arrêté des ministres chargés
de la santé, du budget et de la sécurité sociale, sur :

« 1° Une fraction, au moins égale à 80 %, des tarifs
nationaux mentionnés au I de l’article L. 162–22–10 ;

« 2° Pour les établissements visés aux a, b et c de
l’article L. 162–22–6, une fraction au plus égale à 20 % des
tarifs permettant de fixer les conditions et modalités de la
participation du patient mentionnés au II de l’article 33 de
la loi n° 2003–1199 du 18 décembre 2003 de financement de
la sécurité sociale pour 2004 ;

« 3° Un coefficient permettant la prise en compte des
spécificités liées à l’accueil et à la prise en charge de ces
patients.

« La facturation de la prise en charge de ces patients tient
également compte :

« a) Des spécialités pharmaceutiques, produits et presta-
tions mentionnés à l’article L. 162–22–7 ;

« b) Du forfait journalier hospitalier mentionné à
l’article L. 174–4. »

II. – À l’article L. 162–22–11 du même code, après les
mots : « régime d’assurance maladie », sont insérés les mots :
« , à l’exception des patients bénéficiant de l’aide médicale
d’État en application de l’article L. 251–1 du code de l’action
sociale et des familles, ».

III. – Pour les établissements mentionnés aux a, b et c de
l’article L. 162–22–6 du code de la sécurité sociale, outre les
éléments mentionnés à l’article L. 162–22–11–1 du même
code, les tarifs permettant la facturation de l’aide médicale
d’État sont majorés d’un coefficient de transition. Ce coeffi-
cient atteint la valeur 1 au plus tard en 2013 selon un
calendrier et des modalités de calcul fixés par arrêté des minis-
tres chargés de la santé, du budget et de la sécurité sociale.

IV. – La dernière phrase du II de l’article 33 de la loi
n° 2003–1199 du 18 décembre 2003 de financement de la
sécurité sociale pour 2004 est ainsi rédigée :

« Ces tarifs servent également à l’exercice des recours contre
tiers, à la facturation des soins de patients relevant d’un
système de sécurité sociale coordonné avec le régime
français pour les risques maladie, maternité, accidents du
travail et maladies professionnelles, ainsi qu’à la facturation
des soins et de l’hébergement des patients non couverts par un
régime d’assurance maladie à l’exception des patients bénéfi-
ciant de l’aide médicale d’État en application de l’article
L. 251–1 du code de l’action sociale et des familles. »

V. – Le présent article entre en vigueur le 1er décembre
2011.

Article 18 ter (Adoption du texte voté par le Sénat)

I. – Après l’article 88 du code général des impôts, il est
inséré un article 88 A ainsi rédigé :

« Art. 88 A. – Toute personne physique ou morale se
livrant à titre habituel à l’achat au détail de métaux ferreux
et non ferreux est tenue de remettre, avant le 31 janvier de
chaque année, à la direction des services fiscaux du lieu de son
domicile ou du siège de l’établissement une déclaration, dont
le contenu est fixé par décret, qui fait notamment apparaître
l’identité et l’adresse des vendeurs et le cumul annuel des
achats effectués auprès de chacun de ces derniers. »

II. – À l’article 89 A du code général des impôts, les
références : « 88 et 240 » sont remplacées par les références :
« 88, 88 A et 240 ».

III. – À la première phrase du dernier alinéa du I de
l’article L. 112-6 du code monétaire et financier, les mots :
« au-delà d’un montant fixé par décret » sont supprimés.

IV. – Les I et II entrent en vigueur le 1er janvier 2012.

II. – AUTRES MESURES

Article 19 (Adoption du texte voté par le Sénat)

I. – Le chapitre Ier bis du titre III de la deuxième partie du
livre Ier du code général des impôts est complété par une
section 13 ainsi rédigée :

« Section 13

« Contribution sur les activités privées de sécurité

« Art. 1609 quatertricies. – I. – Il est institué une contri-
bution sur les activités privées de sécurité mentionnées au
titre II bis de la loi n° 83–629 du 12 juillet 1983 réglementant
les activités privées de sécurité.

« II. – Sont redevables de la contribution mentionnée
au I :

« 1° Les personnes morales et physiques qui effectuent en
France à titre onéreux des activités privées de sécurité
mentionnées aux titres Ier et II de la loi n° 83–629 du
12 juillet 1983 précitée ;

« 2° Les personnes morales mentionnées à l’article 11 de la
même loi qui, agissant pour leur propre compte, font exécuter
en France par certains de leurs salariés une ou plusieurs de ces
activités.

« Les activités mentionnées à l’article 20 de ladite loi sont
réputées se situer en France lorsqu’elles sont effectuées pour
les besoins d’une personne établie ou domiciliée en France.

« III. – Pour les personnes morales et physiques mention-
nées au 1° du II, la contribution est calculée au taux de 0,5 %
sur le montant hors taxe des ventes de prestations de services
d’activités privées de sécurité assurées en France par ces
personnes.
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« Le fait générateur et l’exigibilité de la contribution inter-
viennent dans les mêmes conditions que celles applicables en
matière de taxe sur la valeur ajoutée.

« IV. – Pour les personnes mentionnées au 2° du II, la
contribution est assise sur les sommes payées à leurs salariés
qui exécutent une ou plusieurs activités privées de sécurité à
titre de rémunération. Le taux de la contribution est dans ce
cas fixé à 0,7 % du montant de ces rémunérations, évalué
selon les règles prévues aux chapitres Ier et II du titre IV du
livre II du code de la sécurité sociale.

« Le fait générateur et l’exigibilité de la contribution inter-
viennent au moment des versements des sommes mention-
nées au premier alinéa du présent IV.

« V. – 1. Sous réserve du 2, la contribution est déclarée et
liquidée comme en matière de taxe sur la valeur ajoutée.

« 2. Les personnes mentionnées au II du présent article,
assujetties et non redevables de la taxe sur la valeur ajoutée,
sont tenues de déposer auprès du service chargé du recouvre-
ment dont relève leur siège ou principal établissement
l’annexe à la déclaration prévue au 1 de l’article 287, au
plus tard le 25 avril de l’année qui suit celle au cours de
laquelle la contribution est due, sur laquelle elles déclarent
la contribution mentionnée au I du présent article. La décla-
ration est accompagnée du paiement de la contribution.

« 3. La contribution est recouvrée et contrôlée selon les
mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties,
sûretés et privilèges que la taxe sur la valeur ajoutée. Les
réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les
règles applicables à cette même taxe.

« VI. – Lorsqu’une personne non établie dans un État
membre de l’Union européenne ou dans un autre État
partie à l’accord sur l’Espace économique européen et ayant
conclu une convention fiscale qui contient une clause d’assis-
tance administrative en vue de lutter contre la fraude ou
l’évasion fiscale est redevable de la contribution mentionnée
au I, elle est tenue de faire accréditer auprès de l’administra-
tion fiscale un représentant établi en France, qui s’engage à
remplir les formalités lui incombant et à acquitter la contri-
bution à sa place. Ce représentant tient à la disposition de
l’administration fiscale la comptabilité afférente aux presta-
tions de services rendues et les données relatives aux rémuné-
rations mentionnées au IV. À défaut de désignation de
représentant, la contribution et, le cas échéant, les pénalités
qui s’y rapportent sont dues par le destinataire de la prestation
imposable.

« VII. – Le montant de la contribution s’ajoute au prix
acquitté par le client. Il est signalé par une mention particu-
lière figurant au bas de la facture relative à la prestation
servie. »

II. – Le premier alinéa de l’article 33-4 de la loi n° 83-629
du 12 juillet 1983 règlementant les activités privées de
sécurité est supprimé.

III. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2012.

Article 19 bis (Adoption du texte voté par le Sénat)

Après l’article L. 1414–1 du code général des collectivités
territoriales, il est inséré un article L. 1414-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 1414–1–1. – Jusqu’au 31 décembre 2014, à la
demande de l’établissement public visé au premier alinéa du I
de l’article L. 1414–1, les conseils généraux peuvent décider
de recourir aux contrats de partenariat pour des opérations
liées aux besoins des services départementaux d’incendie et de
secours.

« Une convention entre le département et le service dépar-
temental d’incendie et de secours bénéficiaire précise notam-
ment les engagements financiers des parties, le lieu
d’implantation du ou des biens projetés et les besoins
fonctionnels sommaires à satisfaire. Elle fixe également les
modalités de la mise à disposition de ces biens et comporte
en annexe les résultats de l’évaluation préalable prévue à
l’article L. 1414–2.

« Les constructions réalisées en application du présent
article peuvent donner lieu à la conclusion de contrats de
crédit–bail. Dans ce cas, le contrat comporte des clauses
permettant de préserver les exigences du service public. »

Article 20 (Adoption du texte voté par le Sénat)

I. – Le chapitre III du titre III de la deuxième partie du
livre Ier du code général des impôts est complété par une
section 13 ainsi rédigée :

« Section 13

« Contribution pour l’aide juridique

« Art. 1635 bis Q. – I. – Par dérogation aux articles 1089
A et 1089 B, une contribution pour l’aide juridique de 35 €
est perçue par instance introduite en matière civile, commer-
ciale, prud’homale, sociale ou rurale devant une juridiction
judiciaire ou par instance introduite devant une juridiction
administrative.

« II. – La contribution pour l’aide juridique est exigible
lors de l’introduction de l’instance. Elle est due par la partie
qui introduit une instance.

« III. – Toutefois, la contribution pour l’aide juridique
n’est pas due :

« 1° Par les personnes bénéficiaires de l’aide juridiction-
nelle ;

« 2° Par l’État ;

« 3° Pour les procédures introduites devant la commission
d’indemnisation des victimes d’infraction, devant le juge des
enfants, le juge des libertés et de la détention et le juge des
tutelles ;

« 4° Pour les procédures de traitement des situations de
surendettement des particuliers et les procédures de redresse-
ment et de liquidation judiciaires ;

« 5° Pour les recours introduits devant une juridiction
administrative à l’encontre de toute décision individuelle
relative à l’entrée, au séjour et à l’éloignement d’un étranger
sur le territoire français ainsi qu’au droit d’asile ;

« 6° Pour la procédure mentionnée à l’article L. 521–2 du
code de justice administrative ;
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« 7° Pour la procédure mentionnée à l’article 515–9 du
code civil ;

« 8° Pour la procédure mentionnée à l’article L. 34 du code
électoral.

« IV. – Lorsqu’une même instance donne lieu à plusieurs
procédures successives devant la même juridiction, la contri-
bution n’est due qu’au titre de la première des procédures
intentées.

« V. – Lorsque l’instance est introduite par un auxiliaire de
justice, ce dernier acquitte pour le compte de son client la
contribution par voie électronique.

« Lorsque l’instance est introduite sans auxiliaire de justice,
la partie acquitte cette contribution par voie de timbre mobile
ou par voie électronique.

« Les conséquences sur l’instance du défaut de paiement de
la contribution pour l’aide juridique sont fixées par voie
réglementaire.

« VI. – La contribution pour l’aide juridique est affectée
au Conseil national des barreaux.

« VII. – (Suppression maintenue)

« VIII. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités
d’application du présent article, notamment ses conditions
d’application aux instances introduites par les avocats au
Conseil d’État et à la Cour de cassation. »

II. – Le I est applicable aux instances introduites à
compter du 1er octobre 2011.

III. – Après l’article 64-1 de la loi n° 91-647 du 10 juillet
1991 relative à l’aide juridique, il est inséré un article 64-1-1
ainsi rédigé :

« Art. 64-1-1. – La personne qui a bénéficié de l’interven-
tion d’un avocat commis d’office dans les conditions prévues à
l’article 63-3-1 du code de procédure pénale et qui n’est pas
éligible à l’aide juridictionnelle est tenue de rembourser au
Trésor public les sommes exposées par l’État. Le recouvre-
ment des sommes dues à l’État a lieu comme en matière de
créances étrangères à l’impôt et au domaine.

« Les modalités d’application du présent article sont fixées
par décret en Conseil d’État. »

IV. – Après le premier alinéa de l’article 21–1 de la loi
n° 71–1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de
certaines professions judiciaires et juridiques, sont insérés
deux alinéas ainsi rédigés :

« Le Conseil national des barreaux perçoit le produit de la
contribution pour l’aide juridique instaurée par l’article 1635
bis Q du code général des impôts. Pour répartir ce produit
entre les barreaux, selon les critères définis au troisième alinéa
de l’article 27 de la loi n° 91–647 du 10 juillet 1991 relative à
l’aide juridique, le Conseil national des barreaux conclut une
convention de gestion avec l’Union nationale des caisses des
règlements pécuniaires des avocats, association régie par la loi
du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association et fédérant
l’ensemble des caisses des règlements pécuniaires des avocats
auxquelles sont versés les fonds ainsi alloués aux barreaux.
Cette convention est agréée par le garde des Sceaux,
ministre de la justice. Le produit de la contribution est

intégralement affecté au paiement des avocats effectuant des
missions d’aide juridictionnelle, par l’intermédiaire des caisses
des règlements pécuniaires des avocats.

« Le Conseil national des barreaux s’assure, sous le contrôle
du garde des Sceaux, ministre de la justice, et avec le concours
de l’Union nationale des caisses des règlements pécuniaires des
avocats, que les barreaux et leurs caisses des règlements
pécuniaires des avocats, dans le respect des dispositions légis-
latives et réglementaires qui leur sont applicables, utilisent à
juste titre les fonds qui leur sont ainsi alloués. »

V. – L’article 28 de la loi n° 91–647 du 10 juillet 1991
relative à l’aide juridique est ainsi rédigé :

« Art. 28. – La dotation due au titre de chaque année
donne lieu au versement d’une provision initiale versée en
début d’année et ajustée en fonction de l’évolution du nombre
des admissions à l’aide juridictionnelle et du montant de la
dotation affectée par le Conseil national des barreaux au
barreau au titre de la répartition de la contribution prévue à
l’article 1635 bis Q du code général des impôts. Elle est
liquidée en fin d’année sur la base du nombre des missions
achevées, après déduction du montant de la dotation effecti-
vement versée en application du même article 1635 bis Q. »

Article 20 bis (Adoption du texte voté par le Sénat)

Le troisième alinéa de l’article 1396 du code général des
impôts est ainsi rédigé :

« La superficie retenue pour le calcul de la majoration est
réduite de 1 000 mètres carrés. Cette réduction s’applique à
l’ensemble des parcelles contiguës constructibles détenues par
un même propriétaire. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 22 (Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

I. – L’article L. 1142-22 du code de la santé publique est
ainsi modifié :

1° À la fin de la seconde phrase du premier alinéa, la
référence : « et L. 1142-18 » est remplacée par les références :
« , L. 1142-18 et L. 1142–24–6 » ;

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« L’office est, en outre, chargé, dans les conditions définies
à la section 4 bis du présent chapitre, de faciliter et, s’il y a lieu,
de procéder au règlement amiable des litiges relatifs aux
dommages causés par le benfluorex. »

II. – L’article L. 1142-23 du même code est ainsi modifié :

1° Après le 3° bis, il est inséré un 3° ter ainsi rédigé :

« 3° ter Le versement d’indemnités en application de
l’article L. 1142–24–6 ; »

2° Au neuvième alinéa, après le mot : « articles », est insérée
la référence : « L. 1142-24-3, » ;

3° Au douzième alinéa, après le mot : « articles », est insérée
la référence : « L. 1142-24-3, » ;
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4° À la fin du treizième alinéa, la référence : « et L. 1142-
15 » est remplacée par les références : « , L. 1142-15, L. 1142-
24-5 et L. 1142-24-6 » ;

5° Au quatorzième alinéa, après la référence : « L. 1142-
17, », est insérée la référence : « L. 1142-24-6, » ;

6° Il est ajouté un 8° ainsi rédigé :

« 8° Une dotation versée par l’État en application de la
section 4 bis du présent chapitre. »

III. – Après la section 4 du chapitre II du titre IV du
livre Ier de la première partie du même code, il est inséré une
section 4 bis ainsi rédigée :

« Section 4 bis

« Indemnisation des victimes du benfluorex

« Art. L. 1142–24–1. – Sans préjudice des actions qui
peuvent être exercées conformément au droit commun, la
réparation intégrale des préjudices imputables au benfluorex
est assurée dans les conditions prévues par la présente section.

« Art. L. 1142–24–2. – Toute personne s’estimant victime
d’un déficit fonctionnel imputable au benfluorex ou, le cas
échéant, son représentant légal ou ses ayants droit peut saisir
l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des
affections iatrogènes et des infections nosocomiales en vue
d’obtenir la réparation des préjudices en résultant.

« La demande comporte les informations mentionnées aux
deuxième et troisième alinéas de l’article L. 1142–7. Elle
précise, en outre, le nom des médicaments qui ont été
administrés et les éléments de nature à établir l’administration
de benfluorex. L’auteur de la demande apporte tous éléments
d’information utiles, notamment sur toute personne, autre
que les exploitants du médicament, mentionnée à l’article
L. 1142–2 à qui il souhaite rendre la procédure opposable.
Il en va de même des exploitants du médicament concernés,
informés de la demande dès sa réception par l’office.

« Dès qu’il reçoit une demande, l’office en informe les
organismes de sécurité sociale auxquels l’auteur de la
demande est affilié.

« Le dernier alinéa de l’article L. 1142–7 est applicable à la
saisine de l’office dans les conditions prévues au présent
article.

« Art. L. 1142–24–2–1. – Le conseil d’orientation
mentionné aux articles L. 3111–9 et L. 3122–1 exerce
auprès du conseil d’administration de l’office, s’agissant des
dommages mentionnés au troisième alinéa de l’article
L. 1142–22, les mêmes attributions que pour les questions
relatives à l’indemnisation des préjudices résultant de la conta-
mination par le virus de l’hépatite C ou par le virus d’immu-
nodéficience humaine causée par une transfusion de produits
sanguins ou une injection de médicaments dérivés du sang,
des préjudices directement imputables à une vaccination
obligatoire réalisée en application de l’article L. 3111–4 et
des préjudices imputables à une activité de prévention, de
diagnostic ou de soins réalisée en application de mesures
prises conformément aux articles L. 3131–1 ou L. 3134–1.

« Lorsque le conseil d’orientation est saisi de questions
relatives à l’indemnisation des dommages mentionnés au
troisième alinéa de l’article L. 1142–22, sa composition est
adaptée à ces questions, dans des conditions déterminées par
décret en Conseil d’État.

« Les membres du conseil d’orientation ainsi que ceux du
collège d’experts mentionné à l’article L. 1142–24–3 adressent
au directeur de l’office, à l’occasion de leur nomination, une
déclaration mentionnant leurs liens, directs ou indirects, avec
les entreprises, établissements ou organismes dont l’activité
entre dans le champ de compétence de l’office. Cette décla-
ration est actualisée à leur initiative dès qu’une modification
intervient concernant ces liens ou que de nouveaux liens sont
noués. Elle est rendue publique.

« Art. L. 1142–24–3. – Un collège d’experts placé auprès
de l’office procède à toute investigation utile à l’instruction de
la demande, dans le respect du principe du contradictoire, et
diligente, le cas échéant, une expertise, sans que puisse lui être
opposé le secret professionnel ou industriel.

« Le collège est présidé par un magistrat de l’ordre adminis-
tratif ou un magistrat de l’ordre judiciaire, en activité ou
honoraire, et comprend notamment une personne compé-
tente dans le domaine de la réparation du dommage
corporel ainsi que des médecins proposés par le Conseil
national de l’ordre des médecins, par des associations de
personnes malades et d’usagers du système de santé ayant
fait l’objet d’un agrément au niveau national dans les condi-
tions prévues à l’article L. 1114–1, par les exploitants
concernés ou leurs assureurs et par l’office.

« La composition du collège d’experts et ses règles de
fonctionnement, propres à garantir son indépendance et son
impartialité ainsi que la procédure suivie devant lui et les
modalités d’information des organismes de sécurité sociale
auxquels la victime est affiliée sont déterminées par décret
en Conseil d’État.

« Les membres du collège et les personnes qui ont à
connaître des documents et informations détenus par celui-
ci sont tenus au secret professionnel, dans les conditions et
sous les peines prévues aux articles 226–13 et 226–14 du code
pénal.

« Art. L. 1142–24–4. – S’il constate l’existence d’un déficit
fonctionnel imputable au benfluorex, le collège d’experts émet
un avis sur les circonstances, les causes, la nature et l’étendue
des dommages ainsi que sur la responsabilité du ou des
exploitants du médicament et, le cas échéant, des autres
personnes mentionnées au deuxième alinéa de
l’article L. 1142–24–2.

« L’avis du collège d’experts est émis dans un délai de six
mois à compter de la saisine de l’office. Il est transmis à la
personne qui l’a saisi et à toutes les personnes intéressées par le
litige, notamment les organismes de sécurité sociale auxquels
est affiliée la victime.

« Cet avis ne peut être contesté qu’à l’occasion de l’action
en indemnisation introduite devant la juridiction compétente
par la victime ou des actions subrogatoires prévues aux
articles L. 1142–14 et L. 1142–24–6.

« Art. L. 1142–24–5. – Les personnes considérées comme
responsables par le collège d’experts ou les assureurs qui
garantissent la responsabilité civile ou administrative de ces
personnes adressent à la victime ou à ses ayants droit, dans un
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délai de trois mois suivant la réception de l’avis du collège
d’experts, une offre d’indemnisation visant à la réparation
intégrale des préjudices subis. Sont applicables à cette offre
les deuxième à huitième alinéas de l’article L. 1142–14.

« Si le juge compétent, saisi par la victime qui refuse l’offre
de la personne responsable ou de l’assureur, estime que cette
offre est manifestement insuffisante, il condamne la personne
responsable ou l’assureur à verser à l’office une somme au plus
égale à 30 % de l’indemnité qu’il alloue, sans préjudice des
dommages et intérêts dus de ce fait à la victime.

« Art. L. 1142–24–6. – En cas de silence ou de refus
explicite de la part de l’assureur ou de la personne responsable
mentionnés à l’article L. 1142–24–5 de faire une offre ou en
cas d’offre manifestement insuffisante, l’office est substitué à
l’assureur ou à la personne responsable.

« Dans un délai de trois mois suivant l’échéance du délai
mentionné à l’article L. 1142–24–5 ou, le cas échéant, suivant
le refus explicite ou l’offre manifestement insuffisante
mentionnés au premier alinéa du présent article, l’office
adresse à la victime ou à ses ayants droit une offre d’indem-
nisation visant à la réparation intégrale des préjudices subis.
Dans ce cas, les troisième, quatrième et dernier alinéas de
l’article L. 1142–15 s’appliquent à l’offre de l’office, de
même que les deuxième, troisième, quatrième et sixième
alinéas de l’article L. 1142–17, l’article L. 1142–19 et le
second alinéa de l’article L. 1142–20.

« Lorsque la victime n’a pas informé l’office des prestations
reçues ou à recevoir des tiers payeurs autres que les caisses de
sécurité sociale, l’article L. 1142–16 s’applique.

« Dans le cas prévu au premier alinéa du présent article, le
juge, saisi à la demande de l’office subrogé dans les droits de la
victime, condamne, le cas échéant, l’assureur ou la personne
responsable à verser à l’office une somme au plus égale à 30 %
de l’indemnité qu’il alloue.

« Art. L. 1142–24–7. – Les indemnisations accordées en
application de la présente section ne peuvent se cumuler avec
celles accordées, le cas échéant, en application des
articles L. 1142–14, L. 1142–15, L. 1142–17, L. 1142–20
et L. 1142–21, ni avec les indemnités de toute nature
reçues ou à recevoir d’autres débiteurs du chef des mêmes
préjudices. »

IV. – Le présent article entre en vigueur le premier jour du
mois suivant la publication du décret mentionné à l’article
L. 1142-24-3 du code de la santé publique et au plus tard le
1er septembre 2011.

À compter de cette entrée en vigueur, les commissions
mentionnées à l’article L. 1142-5 du même code transmettent
les demandes dont elles sont saisies et qui relèvent de la
section 4 bis du chapitre II du titre IV du livre Ier de la
première partie dudit code à l’Office national d’indemnisation
des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infec-
tions nosocomiales si elles n’ont pas encore émis leur avis en
application de l’article L. 1142-8 du même code. Le délai
prévu à l’article L. 1142-24-4 du même code ne court qu’à
compter de la date à laquelle l’office accuse réception de cette
transmission.

Dans des conditions prévues par décret en Conseil d’État,
si à la date d’entrée en vigueur du présent article une personne
mentionnée à l’article L. 1142-24-2 du code de la santé
publique a intenté une action en justice tendant à la répara-

tion de préjudices relevant de la section 4 bis du chapitre II du
titre IV du livre Ier de la première partie du même code, elle
peut saisir l’Office national d’indemnisation des accidents
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosoco-
miales en vue d’obtenir la réparation de ses préjudices. Elle
informe la juridiction de cette saisine.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 23 bis (Adoption du texte voté par le Sénat)

Avant le 1er janvier 2012, le Gouvernement remet un
rapport au Parlement sur les conditions de mise en œuvre
d’une fusion progressive de l’impôt sur le revenu et de la
contribution sociale généralisée. Ce rapport détaille notam-
ment les possibilités d’un prélèvement à la source de l’impôt
sur le revenu.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 27 (Adoption du texte voté par le Sénat)

I. – Le chapitre II du titre III du livre Ier du code des
juridictions financières est complété par un article L. 132-6
ainsi rédigé :

« Art. L. 132-6. – Les rapports de certification des comptes
des administrations publiques soumises par la loi à l’obligation
de certification de leurs comptes sont obligatoirement
transmis sans délai à la Cour des comptes qui en établit
une synthèse et, sur cette base, émet un avis sur la qualité
des comptes de ces administrations publiques. Cet avis est
transmis au Premier ministre, au ministre chargé du budget et
aux présidents des assemblées parlementaires. »

II. – Après l’article L. 823–16 du code de commerce, il est
inséré un article L. 823–16–1 ainsi rédigé :

« Art. L. 823–16–1. – Les commissaires aux comptes sont
déliés du secret professionnel à l’égard du comptable public
d’un organisme public lorsqu’ils sont chargés de la certifica-
tion des comptes dudit organisme.

« Les commissaires aux comptes adressent copie de leurs
rapports de certification des comptes des organismes publics
dotés d’un comptable public à ce dernier. »

Article 28 (Adoption du texte voté par le Sénat)

Le chapitre VI du titre III du livre Ier du code des juridic-
tions financières est complété par un article L. 136–6 ainsi
rédigé :

« Art. L. 136–6. – Le rapport public annuel mentionné à
l’article L. 136–1 comporte une présentation des suites
données aux observations définitives des juridictions finan-
cières, établie sur la base de comptes rendus que les destina-
taires de ces observations ont l’obligation de fournir à la Cour
des comptes. »

Article 29 (Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

L’article 31 de la loi n° 2001–1248 du 21 décembre 2001
relative aux chambres régionales des comptes et à la Cour des
comptes est ainsi modifié :
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1° Au premier alinéa, l’année : « 2010 » est remplacée par
l’année : « 2016 » ;

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Le nombre de postes pourvus à ce titre ne peut excéder,
pour le premier concours organisé, le nombre de postes
offerts, à compter de la promulgation de la loi n° du
de finances rectificative pour 2011, dans le corps des magis-
trats de chambre régionale des comptes au titre des articles
L. 221–3 et L. 221–4 du code des juridictions financières et,
pour les concours suivants, le nombre de postes offerts au titre
des mêmes articles à compter des nominations au titre du
précédent concours. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 33 (Adoption du texte voté par le Sénat)

Sous réserve de la signature par les chefs d’État ou de
Gouvernement des États membres de l’Union européenne
dont la monnaie est l’euro, au plus tard le 31 décembre
2011, des modifications de l’accord–cadre du 7 juin 2010
créant le Fonds européen de stabilité financière, le I de
l’article 3 de la loi n° 2010–606 du 7 juin 2010 de finances
rectificative pour 2010 est ainsi rédigé :

« I. – Au titre de la quote-part de la France et dans les
conditions mentionnées au présent article, le ministre chargé
de l’économie est autorisé à accorder la garantie de l’État, en
principal et en intérêts, aux financements obtenus par l’entité
dénommée Fonds européen de stabilité financière destinés à
apporter des financements aux États membres de l’Union
européenne dont la monnaie est l’euro. Cette garantie
s’exerce dans la limite d’un plafond en principal de
159 milliards d’euros qui comprend l’ensemble des finance-
ments déjà obtenus par le même fonds. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 35 (Adoption du texte voté par le Sénat)

À compter du 1er janvier 2012, le Gouvernement présente,
en annexe générale au projet de loi de finances de l’année, un
rapport sur les autorités publiques indépendantes dotées de la
personnalité morale et sur les autorités administratives
indépendantes dont les effectifs ne sont pas inclus dans un
plafond d’autorisation des emplois rémunérés par l’État
récapitulant, pour le dernier exercice connu, l’exercice budgé-
taire en cours d’exécution et l’exercice suivant :

– le montant constaté ou prévu de leurs dépenses ;

– le montant constaté ou prévu des produits des imposi-
tions de toute nature, des subventions budgétaires et des
autres ressources dont elles bénéficient ;

– ainsi que les autorisations d’emplois bénéficiant aux
mêmes autorités et l’utilisation qu’elles en font.

Ce rapport comporte également une présentation straté-
gique avec la définition d’objectifs et d’indicateurs de perfor-
mance, une présentation des actions et une présentation des
dépenses et des emplois avec une justification au premier
euro. Il expose, par catégorie, présentée par corps ou par
métier, ou par type de contrat, la répartition prévisionnelle
des emplois rémunérés par l’autorité et la justification des
variations par rapport à la situation existante.

À compter du 1er janvier 2013, ce rapport comporte égale-
ment une analyse des écarts entre les données prévues et
constatées pour les crédits, les ressources et les emplois,
ainsi que pour les objectifs, les résultats attendus et
obtenus, les indicateurs et les coûts associés.

Cette annexe générale est déposée sur le bureau des assem-
blées parlementaires et distribuée au moins cinq jours francs
avant l’examen du projet de loi de finances de l’année qui
autorise la perception des impôts, produits et revenus affectés
aux organismes divers habilités à les percevoir.

Article 36 (Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

À compter du 1er janvier 2012, le plafond des autorisa-
tions d'emplois des autorités publiques indépendantes dotées
de la personnalité morale et des autorités administratives
indépendantes dont les effectifs ne sont pas inclus dans un
plafond d’autorisation des emplois rémunérés par l’État, est
fixé chaque année par la loi de finances.

Article 37

Article supprimé par la commission mixte paritaire

Article 38 (Adoption du texte voté par le Sénat)

Après les mots : « cotisation foncière des entreprises
encaissé en 2010 », la fin du IV de l’article 41 de la
loi n° 2010–1658 du 29 décembre 2010 de finances rectifi-
cative pour 2010 est ainsi rédigée : « et le produit de la taxe
additionnelle à la taxe professionnelle mentionnée à
l’article 1600 du code général des impôts, perçu en 2009
par les chambres de commerce et d’industrie multiplié par
le pourcentage mentionné aux troisième à sixième alinéas du
III de l’article 3 de la loi n° 2009–1673 du 30 décembre 2009
de finances pour 2010 applicable à chacune des chambres de
commerce et d’industrie et des écarts constatés pour chaque
chambre de commerce et d’industrie entre le montant
figurant dans les budgets exécutés en application du IV de
l’article 29 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002–1575 du
30 décembre 2002) et le montant prélevé en 2010 en appli-
cation du 5.3.5 de l’article 2 de la loi n° 2009–1673 du 30
décembre 2009 précitée, lorsque cette somme est négative. »

Article 39 (Adoption du texte voté par le Sénat)

Le deuxième alinéa du II de l’article 111 de la loi n° 2010–
1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 est ainsi
rédigé :

« – d’une fraction égale à 40 % de la somme des produits
de la taxe additionnelle à la taxe professionnelle mentionnée à
l’article 1600 du code général des impôts, dans sa rédaction en
vigueur au 1er janvier 2009, perçus en 2009 par les chambres
de commerce et d’industrie multipliés par le pourcentage
mentionné aux troisième à sixième alinéas du III de l’article 3
de la loi n° 2009–1673 du 30 décembre 2009 de finances
pour 2010 applicable à chacune des chambres de commerce
et d’industrie ; ».

ÉTATS LÉGISLATIFS ANNEXÉS

ÉTAT A
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(Article 9 du projet de loi)

VOIES ET MOYENS POUR 2011 RÉVISÉS

I. – BUDGET GÉNÉRAL

(En milliers d’euros)

Numéro de
ligne Intitulé de la recette

Révision des
évaluations pour

2011

1. Recettes fiscales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

11. Impôt sur le revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -518 480

1101 Impôt sur le revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -518 480

13. Impôt sur les sociétés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 740000

1301 Impôt sur les sociétés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 740000

14. Autres impôts directs et taxes assimilées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95000

1406 Impôt de solidarité sur la fortune . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -225 000

1499 Recettes diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320000

16. Taxe sur la valeur ajoutée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1885000

1601 Taxe sur la valeur ajoutée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 885000

17. Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes. . . . . . . . . . . . . . . 697273

1705 Mutations à titre gratuit entre vifs (donations) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 281273

1706 Mutations à titre gratuit par décès . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 268000

1711 Autres conventions et actes civils . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 000

1713 Taxe de publicité foncière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 000

2. Recettes non fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

21. Dividendes et recettes assimilées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3000

2110 Produits des participations de l’État dans des entreprises financières . . . . . . . . . . . . . -131 000

2111 Contribution de la Caisse des dépôts et consignations représentative de l’impôt sur
les sociétés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134000

26. Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -265 000

2603 Prélèvements sur les fonds d’épargne gérés par la Caisse des dépôts et
consignations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -265 000

II. – RÉCAPITULATION DES RECETTES DU
BUDGET GÉNÉRAL

(En milliers d’euros)

Numéro de
ligne Intitulé de la recette

Révision des
évaluations pour

2011

1. Recettes fiscales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418793

11 Impôt sur le revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -518 480

13 Impôt sur les sociétés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 740000

14 Autres impôts directs et taxes assimilées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 000

16 Taxe sur la valeur ajoutée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 885000
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17 Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 697 273

2. Recettes non fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -262 000

21 Dividendes et recettes assimilées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 000

26 Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -265 000

Total des recettes, nettes des prélèvements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156793

III. – COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE

(En euros)

Numéro de

ligne

Désignation des recettes Révision des
évalua-

tions pour
2011

Contrôle de la circulation et du stationnement routiers (ligne nouvelle) 8000000

Section : Contrôle automatisé (ligne nouvelle) 8000000

01 Amendes perçues par la voie du système de contrôle-sanction automatisé (ligne nouvelle) 8000000

Financement national du développement et de la modernisation de l’apprentissage 601000000

01 Fraction du quota de la taxe d’apprentissage 0

02 Contribution supplémentaire à l’apprentissage 0

03 Recettes diverses ou accidentelles 601000000

Pensions 169000000

Section : Pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires d’invalidité 169000000

61 Recettes diverses (administration centrale) : Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales :
transfert au titre de l’article 59 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre2009 de finances pour 2010

169000000

Total 778000000

IV. – COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS

(En euros)

Numéro de

ligne

Désignation des recettes Révision des
évaluations
pour 2011

Prêts et avances à des particuliers ou à des organismes privés 2000000000

Section : Prêts pour le développement économique et social 2 000000000

07 Prêts à la filière automobile 2000000000

Total 2 000000000

ÉTAT B

(Article 10 du projet de loi)

RÉPARTITION DES CRÉDITS POUR 2011

OUVERTS ET ANNULÉS, PAR MISSION

ET PROGRAMME, AU TITRE DU

BUDGET GÉNÉRAL

BUDGET GÉNÉRAL
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(En euros)

Mission / Programme

Autorisations
d’engagement
supplémen-

taires
ouvertes

Crédits de paiement
supplémentaires

ouverts

Autorisations
d’engagement

annulées

Crédits de
paiement
annulés

Action extérieure de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6180159 6180159

Action de la France en Europe et dans le monde 2617825 2617825

Diplomatie culturelle et d’influence . . . . . . . . . . . . . 2 402745 2402745

Français à l’étranger et affaires consulaires . . . . 1 159589 1159589

Administration générale et territoriale de l’État 252 400 656 3483576 7282920

Administration territoriale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 975107 1975107

Vie politique, cultuelle et associative . . . . . . . . . . . 1 508469 1508469

Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur 252 400 656 3799344

Agriculture, pêche, alimentation, forêt et affaires
rurales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20435156 20435156

Économie et développement durable de
l’agriculture, de la pêche et des territoires . . 16 132680 16132680

Forêt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 670279 1670279

Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation . . 1 846992 1846992

Conduite et pilotage des politiques de
l’agriculture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 785205 785205

Aide publique au développement . . . . . . . . . . . . . . 15608487 15608487

Aide économique et financière au
développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 888518 6888518

Solidarité à l’égard des pays en développement 8 448010 8448010

Développement solidaire et migrations . . . . . . . . 271959 271959

Anciens combattants, mémoire et liens avec la
Nation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8861194 14124834

Liens entre la Nation et son armée . . . . . . . . . . . . . 138097 138097

Reconnaissance et réparation en faveur du
monde combattant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 698130 12961770

Indemnisation des victimes des persécutions
antisémites et des actes de barbarie pendant
la seconde guerre mondiale . . . . . . . . . . . . . . . . 1 024967 1024967

Conseil et contrôle de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70231 652

Conseil d’État et autres juridictions
administratives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 231 652

Culture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64472599 40933096 2512314 2512314

Patrimoines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 414505 2414505

Création . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 058094 38518591

Transmission des savoirs et démocratisation de
la culture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 512314 2512314

Défense . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61665096 56066366

Environnement et prospective de la politique de
défense . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 181815 2181815
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(En euros)

Mission / Programme

Autorisations
d’engagement
supplémen-

taires
ouvertes

Crédits de paiement
supplémentaires

ouverts

Autorisations
d’engagement

annulées

Crédits de
paiement
annulés

Soutien de la politique de la défense . . . . . . . . . . . 11 402901

Équipement des forces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 483281 42481650

Direction de l’action du Gouvernement . . . . . . . . 2608697 2608697

Coordination du travail gouvernemental . . . . . . . 2 261464 2261464

Protection des droits et libertés . . . . . . . . . . . . . . . . 347233 347233

Écologie, développement et aménagement
durables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47070908 47070908

Infrastructures et services de transports . . . . . . . . 31 332962 31332962

Sécurité et circulation routières . . . . . . . . . . . . . . . . 522706 522706

Sécurité et affaires maritimes . . . . . . . . . . . . . . . . . . 354626 354626

Météorologie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161426 161426

Urbanisme, paysages, eau et biodiversité . . . . . . 713199 713199

Information géographique et cartographique . . . 237564 237564

Prévention des risques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 613443 613443

Énergie, climat et après-mines . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 024982 12024982

Conduite et pilotage des politiques de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de
la mer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 110000 1110000

Économie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15170653 15170653

Développement des entreprises et de l’emploi . 14194754 14194754

Tourisme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 365795 365795

Statistiques et études économiques . . . . . . . . . . . . 610104 610104

Engagements financiers de l’État . . . . . . . . . . . . . . 460000 000 460000 000 61997312 61997312

Appels en garantie de l’État (crédits évaluatifs) . 460000 000 460000 000 61997312 61997312

Épargne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 860605 60860605

Majoration de rentes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 136707 1136707

Enseignement scolaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16298588 16298588

Enseignement scolaire public du premier degré 374902 374902

Enseignement scolaire public du second degré . 1 376189 1376189

Vie de l’élève . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 040690 9040690

Enseignement privé du premier et du second
degrés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 673858 1673858

Soutien de la politique de l’éducation nationale 3 832949 3832949

Gestion des finances publiques et des ressources
humaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25889283 25889283

Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur
public local . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 107459 13107459

Stratégie des finances publiques et
modernisation de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 273418 2273418

Conduite et pilotage des politiques économique
et financière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 396995 4396995

Facilitation et sécurisation des échanges . . . . . . . 3 255105 3255105

Fonction publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 856306 2856306

Immigration, asile et intégration . . . . . . . . . . . . . . . 50000000 50000000 430860 430860

Immigration et asile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 000000 50000000

Intégration et accès à la nationalité française . . . 430860 430860

Justice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23334359 23334359 23334359 23334359
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(En euros)

Mission / Programme

Autorisations
d’engagement
supplémen-

taires
ouvertes

Crédits de paiement
supplémentaires

ouverts

Autorisations
d’engagement

annulées

Crédits de
paiement
annulés

Justice judiciaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 779818 3779818

Administration pénitentiaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 767938 9767938

Protection judiciaire de la jeunesse . . . . . . . . . . . . 3 230102 3230102

Accès au droit et à la justice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 334359 23334359

Conduite et pilotage de la politique de la justice 6 556501 6556501

Médias, livre et industries culturelles . . . . . . . . . . 46336591 46336591

Livre et industries culturelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 210091 14210091

Contribution à l’audiovisuel et à la diversité
radiophonique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 126500 32126500

Outre-mer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16912194 16912194

Emploi outre-mer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 054063 11054063

Conditions de vie outre-mer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 858131 5858131

Politique des territoires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2796332 2796332

Impulsion et coordination de la politique
d’aménagement du territoire . . . . . . . . . . . . . . . 2 479940 2479940

Interventions territoriales de l’État . . . . . . . . . . . . . 316392 316392

Recherche et enseignement supérieur . . . . . . . . . 33811590 34146680

Formations supérieures et recherche
universitaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500000 500000

Recherches scientifiques et technologiques
pluridisciplinaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 505000 10505000

Recherche spatiale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000000 2000000

Recherche dans les domaines de l’énergie, du
développement et de l’aménagement
durables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 674519 9674519

Recherche et enseignement supérieur en matière
économique et industrielle . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 675972 7675972

Recherche duale (civile et militaire) . . . . . . . . . . . . 498676 833766

Recherche culturelle et culture scientifique . . . . . 1 525533 1525533

Enseignement supérieur et recherche agricoles 1 431890 1431890

Régimes sociaux et de retraite . . . . . . . . . . . . . . . . 19306909 19306909

Régimes sociaux et de retraite des transports
terrestres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 352312 12352312

Régimes de retraite et de sécurité sociale des
marins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 564535 2564535

Régimes de retraite des mines, de la SEITA et
divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 390062 4390062

Relations avec les collectivités territoriales . . . . 11227000 11227000

Concours financiers aux départements . . . . . . . . . 5 189634 5189634

Concours spécifiques et administration . . . . . . . . 6 037366 6037366

Remboursements et dégrèvements . . . . . . . . . . . . 576520000 576520000

Remboursements et dégrèvements d’impôts
d’État (crédits évaluatifs) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 558520000 558520000

Remboursements et dégrèvements d’impôts
locaux (crédits évaluatifs) (ligne nouvelle) . . . . . . . 18 000000 18000000

Santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5000000 5000000 9805876 9805876

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins . . 9 805876 9805876

Protection maladie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000000 5000000

Sécurité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10500000 15000000 11039503
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(En euros)

Mission / Programme

Autorisations
d’engagement
supplémen-

taires
ouvertes

Crédits de paiement
supplémentaires

ouverts

Autorisations
d’engagement

annulées

Crédits de
paiement
annulés

Police nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 500000 10500000

Gendarmerie nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 500000 11039503

Sécurité civile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2527017 2527017

Intervention des services opérationnels . . . . . . . . 1 393830 1393830

Coordination des moyens de secours . . . . . . . . . . 1 133187 1133187

Solidarité, insertion et égalité des chances . . . . . 10000 10000 8501199 8501199

Lutte contre la pauvreté : revenu de solidarité
active et expérimentations sociales . . . . . . . . . 6 000741 6000741

Actions en faveur des familles vulnérables . . . . . 498000 498000

Handicap et dépendance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000 10000

Égalité entre les hommes et les femmes . . . . . . . 168970 168970

Conduite et soutien des politiques sanitaires,
sociales, du sport, de la jeunesse et de la vie
associative . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 833488 1833488

Sport, jeunesse et vie associative . . . . . . . . . . . . . . 3405100 3405100

Sport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 510978 1510978

Jeunesse et vie associative . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 894122 1894122

Travail et emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350015500 350015500 1918523 1918523

Accès et retour à l’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 243015500 243015500

Accompagnement des mutations économiques
et développement de l’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . 107000000 107000000

Amélioration de la qualité de l’emploi et des
relations du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 621496 621496

Conception, gestion et évaluation des politiques
de l’emploi et du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 297027 1297027

Ville et logement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10000 10000 23408638 15408638

Prévention de l’exclusion et insertion des
personnes vulnérables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000 10000

Développement et amélioration de l’offre de
logement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 537064 4537064

Politique de la ville et Grand Paris . . . . . . . . . . . . . 18 871574 10871574

Totaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1862494766 1520822955 502543114 487302955

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amendement n° 5 rectifié présenté par le Gouvernement.

I. – Après le mot :

« conclu »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 3 :

« en application de L. 314–1 du code de l'énergie ou
mentionné à l’article L. 121–27 du même code.»

II. – En conséquence, après le mot :

« conclu »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 5 :

« en application de L. 314–1 du code de l'énergie ou
mentionné à l’article L. 121–27 du même code. »

I. – Après le mot :

« conclu »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 3 :

« en application de L. 314–1 du code de l'énergie ou
mentionné à l’article L. 121–27 du même code.»

II. – En conséquence, après le mot :

« conclu »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 5 :

« en application de L. 314–1 du code de l'énergie ou
mentionné à l’article L. 121–27 du même code. »

Amendement n° 4 présenté par le Gouvernement.

Supprimer l’alinéa 2.

Supprimer l’alinéa 2.

Amendement n° 1 présenté par le Gouvernement.

I. – À l’état A, modifier les évaluations de recettes comme
suit :

I. – BUDGET GÉNÉRAL

1. Recettes fiscales
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14. Autres impôts directs et taxes assimilées

Ligne 1499 Recettes diverses

minorer de 175 000 000 €

17. Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes
indirectes

Ligne 1711 Autres conventions et actes civils

minorer de 68 000 000 €

Ligne 1713 Taxe de publicité foncière

minorer de 80 000 000 €

II. – Rédiger ainsi le tableau de l’alinéa 2 :

«

(En millions d'euros)

RESSOURCES CHARGES SOLDES

Budget général

Recettes fiscales brutes / dépenses brutes 96 1 034

A déduire : Remboursement et dégrèvements 577 577

Recettes fiscales nettes / dépenses nettes - 481

Recettes non fiscales - 262

Recettes totales nettes / dépenses nettes - 743 457

A déduire : Prélèvements sur recettes au profit des collecti-
vités territoriales et de l'Union européenne 0

Montant nets pour le budget général - 743 457 - 1 200

Evaluation des fonds de concours et crédits correspon-
dants

Montants nets pour le budget général, y compris fonds de
concours

- 743 457

Budgets annexes

Contrôle et exploitation aériens 3 - 3

Publications officielles et information administrative

Totaux pour les budgets annexes 3 - 3

Evaluations des fonds de concours et crédits correspon-
dants :

Contrôle et exploitation aériens

Publications officielles et information administrative

Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de
concours

3 - 3

Comptes spéciaux

Comptes d'affectation spéciale 778 778 0

Comptes de concours financiers 2 000 1 512 488

Comptes de commerce (solde)

Comptes d'opérations monétaires (solde)

Solde pour les comptes spéciaux 488

Solde général - 715

»
III. – Rédiger ainsi le tableau de l’alinéa 5 :
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«

(En milliard d'euros)

Besoin de financement

Amortissement de la dette à long terme 48,8

Amortissement de la dette à moyen terme 48,0

Amortissement de dettes reprises par l'Etat 0,6

Déficit budgétaire 92,3

Total 189,7

Ressources de financement

Emissions à moyen et long termes (obligations assimila-
bles du Trésor et bons du Trésor à taux fixe et intérêt
annuel), nettes de rachats effectués par l'Etat et par la
Caisse de la dette publique

186,0

Annulation de titres de l'Etat par la Caisse de la dette
publique

2,9

Variation nette des bons du Trésor à taux fixe et intérêts
précomptés

- 0,4

Variation des dépôts des correspondants - 3,0

Variation du compte de Trésor 1,2

Autres ressources de trésorerie 3,0

Total 189,7

»
Amendement n° 2 présenté par le Gouvernement.

Supprimer l’alinéa 5.

Supprimer l’alinéa 5.

Amendement n° 3 présenté par le Gouvernement.

À l'alinéa 20, supprimer les mots :

« et qu'il justifie que ce transfert ».

À l'alinéa 20, supprimer les mots :

« et qu'il justifie que ce transfert ».
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ANALYSE DES SCRUTINS

3e séance

Scrutin public n° 785

Sur l'ensemble de la proposition de loi relative à l'organisation de la
médecine du travail.

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . 458
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . . . 456
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 229

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . . . 279
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177

L'Assemblée nationale a adopté.

Groupe Union pour un Mouvement Populaire (313) :

Pour : 266 MM. Élie Aboud, Manuel Aeschlimann, Yves
Albarello, Mme Michèle Alliot–Marie, M. Alfred Almont,
Mme Nicole Ameline, MM. Jean–Paul Anciaux, Jean
Auclair, Mme Martine Aurillac, MM. Pierre–Christophe
Baguet, Patrick Balkany, Mmes Brigitte Barèges, Sylvia
Bassot, MM. Patrick Beaudouin, Jean–Louis Bernard, Marc
Bernier, Jérôme Bignon, Claude Birraux, Etienne Blanc,
Émile Blessig, Roland Blum, Claude Bodin, Philippe
Boennec, Marcel Bonnot, Jean–Claude Bouchet, Gilles
Bourdouleix, Bruno Bourg–Broc, Mme Chantal
Bourragué, MM. Loïc Bouvard, Michel Bouvard,
Mmes Valérie Boyer, Françoise Branget, M. Xavier Breton,
Mme Françoise Briand, MM. Philippe Briand, Bernard
Brochand, Mme Chantal Brunel, MM. Michel Buillard,
Yves Bur, Dominique Bussereau, Dominique Caillaud,
François Calvet, Olivier Carré, Gilles Carrez, Mme Joëlle
Ceccaldi–Raynaud, MM. Jérôme Chartier, Gérard
Cherpion, Jean–Louis Christ, Dino Cinieri, Pascal
Clément, Philippe Cochet, Georges Colombier,
Mme Geneviève Colot, MM. Jean–François Copé, François
Cornut–Gentille, Louis Cosyns, Édouard Courtial, Alain
Cousin, Jean–Yves Cousin, Jean–Michel Couve,
Mme Marie–Christine Dalloz, MM. Olivier Dassault,
Marc–Philippe Daubresse, Bernard Debré, Bernard
Deflesselles, Rémi Delatte, Richard Dell'Agnola,
Mme Sophie Delong, MM. Yves Deniaud, Vincent
Descoeur, Patrick Devedjian, Nicolas Dhuicq, Éric Diard,
Michel Diefenbacher, Jacques Domergue, Jean–Pierre Door,
Dominique Dord, Olivier Dosne, Mme Cécile Dumoulin,
MM. Jean–Pierre Dupont, Paul Durieu, Gilles d' Ettore,
Daniel Fasquelle, Yannick Favennec, Jean–Michel Ferrand,
Alain Ferry, Daniel Fidelin, André Flajolet, Jean–Claude
Flory, Nicolas Forissier, Mme Marie–Louise Fort,
MM. Jean–Michel Fourgous, Marc Francina, Pierre
Frogier, Yves Fromion, Sauveur Gandolfi–Scheit, Gérard
Gaudron, Jean–Jacques Gaultier, Hervé Gaymard, Guy
Geoffroy, Bernard Gérard, Alain Gest, Franck Gilard,
Georges Ginesta, Jean–Pierre Giran, Jean–Pierre Gorges,
Philippe Gosselin, Michel Grall, Jean Grenet, Mme Anne
Grommerch, MM. François Grosdidier, Jacques

Grosperrin, Mme Arlette Grosskost, M. Serge Grouard,
Mme Pascale Gruny, M. Louis Guédon, Mme Françoise
Guégot, MM. Jean–Claude Guibal, Christophe Guilloteau,
Gérard Hamel, Michel Havard, Michel Heinrich, Laurent
Hénart, Michel Herbillon, Antoine Herth, Mme Françoise
Hostalier, MM. PhilippeHouillon, GuénhaëlHuet, Sébastien
Huyghe, Mme Jacqueline Irles, MM. Christian Jacob, Denis
Jacquat, Paul Jeanneteau, Yves Jego, Mme Maryse Joissains–
Masini, MM. Marc Joulaud, Alain Joyandet, Didier Julia,
Christian Kert, Jacques Kossowski, Patrick Labaune,
Mme Fabienne Labrette–Ménager, M. Jacques Lamblin,
Mme Marguerite Lamour, MM. Jean–François Lamour,
Pierre Lang, Mme Laure de La Raudière, MM. Pierre
Lasbordes, Charles de La Verpillière, Thierry Lazaro,
Robert Lecou, Jean–Marc Lefranc, Guy Lefrand, Marc
Le Fur, Jacques Le Guen, Michel Lejeune, Dominique
Le Mèner, Jacques Le Nay, Jean–Claude Lenoir, Jean–Louis
Léonard, Pierre Lequiller, Céleste Lett, Mme Geneviève Levy,
MM. François Loos, Gérard Lorgeoux, Mme Gabrielle Louis–
Carabin, MM. Lionnel Luca, Daniel Mach, Guy Malherbe,
Richard Mallié, Jean–François Mancel, Alain Marc, Jean–
Pierre Marcon, Mme Christine Marin, MM. Hervé
Mariton, Alain Marleix, Mme Henriette Martinez,
MM. Patrice Martin–Lalande, Alain Marty, Jean–Claude
Mathis, Jean–Philippe Maurer, Pierre Méhaignerie,
Christian Ménard, Gérard Menuel, Damien Meslot,
Philippe Meunier, Jean–Claude Mignon, Pierre Morange,
Pierre Morel–A–L'Huissier, Philippe Morenvillier, Jean–
Marie Morisset, Georges Mothron, Etienne Mourrut, Alain
Moyne–Bressand, Jacques Myard, Jean–Marc Nesme, Jean–
Pierre Nicolas, Yves Nicolin, Hervé Novelli, Mme Françoise
de Panafieu, MM. Bertrand Pancher, Yanick Paternotte,
Mme Béatrice Pavy, MM. Jacques Pélissard, Dominique
Perben, Bernard Perrut, Étienne Pinte, Michel Piron,
Henri Plagnol, Serge Poignant, Mmes Josette Pons, Sophie
Primas, MM. Jean Proriol, Didier Quentin, Frédéric Reiss,
Bernard Reynès, Franck Reynier, Arnaud Richard, Franck
Riester, Jean Roatta, Arnaud Robinet, Camille de
Rocca Serra, Marie–Josée Roig, Jean–Marie Rolland,
Mme Valérie Rosso–Debord, MM. Jean–Marc Roubaud,
Max Roustan, Martial Saddier, Francis Saint–Léger, Paul
Salen, Bruno Sandras, François Scellier, André Schneider,
Jean–Pierre Schosteck, Jean–Marie Sermier, Fernand Siré,
Jean–Pierre Soisson, Michel Sordi, Daniel Spagnou, Eric
Straumann, Alain Suguenot, Mme Michèle Tabarot,
MM. Lionel Tardy, Jean–Charles Taugourdeau, Guy
Teissier, Michel Terrot, Jean–Claude Thomas,
Mme Marie–Hélène Thoraval, MM. Dominique Tian, Jean
Tiberi, Alfred Trassy–Paillogues, Georges Tron, Jean
Ueberschlag, Yves Vandewalle, Christian Vanneste, François
Vannson, Mmes Isabelle Vasseur, Catherine Vautrin,
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MM. Jean–Sébastien Vialatte, Gérard Voisin, Michel Voisin,
Eric Woerth, André Wojciechowski, Gaël Yanno,
Mme Marie–Jo Zimmermann et M. Michel Zumkeller.

Non–votant(s) : MM. Bernard Accoyer (Président de l'Assemblée
nationale), David Douillet (Membre du gouvernement),
Mme Claude Greff (Membre du gouvernement), MM. Marc
Laffineur (Membre du gouvernement) et Jean Leonetti
(Membre du gouvernement).

Groupe socialiste, Radical, Citoyen et divers Gauche (204) :

Contre :156 MM. Jean–Marc Ayrault, Dominique Baert, Jean–
Pierre Balligand, Gérard Bapt, Jacques Bascou, Christian
Bataille, Mmes Delphine Batho, Marie–Noelle Battistel,
Chantal Berthelot, M. Jean–Louis Bianco, Mme Gisèle
Biémouret, MM. Serge Blisko, Daniel Boisserie, Jean–
Michel Boucheron, Marie–Odile Bouillé, Mme Monique
Boulestin, M. Pierre Bourguignon, Mme Danielle
Bousquet, MM. François Brottes, Alain Cacheux, Jérôme
Cahuzac, Jean–Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac,
Christophe Caresche, Mme Martine Carrillon–Couvreur,
MM. Bernard Cazeneuve, Guy Chambefort, Jean–Paul
Chanteguet, Gérard Charasse, Alain Claeys, Jean–Michel
Clément, Mme Marie–Françoise Clergeau, MM. Gilles
Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Pascale Crozon,
M. Frédéric Cuvillier, Mme Claude Darciaux, M. Pascal
Deguilhem, Mme Michèle Delaunay, MM. Guy Delcourt,
Michel Delebarre, François Deluga, Michel Destot, René
Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Jean–Pierre Dufau,
Mme Laurence Dumont, M. Jean–Paul Dupré,
Mme Odette Duriez, MM. Philippe Duron, Olivier
Dussopt, Christian Eckert, Henri Emmanuelli,
Mme Corinne Erhel, M. Albert Facon, Mme Martine
Faure, M. Hervé Feron, Mme Aurélie Filippetti, M. Pierre
Forgues, Mme Valérie Fourneyron, MM. Michel Françaix,
Jean–Louis Gagnaire, Mme Geneviève Gaillard, M. Jean
Gaubert, Mme Catherine Génisson, MM. Jean–Patrick
Gille, Joël Giraud, Jean Glavany, Gaëtan Gorce,
Mme Pascale Got, MM. Marc Goua, Jean Grellier,
Mme Elisabeth Guigou, M. David Habib, Mme Danièle
Hoffman–Rispal, MM. François Hollande, Christian
Hutin, Jean–Louis Idiart, Mme Françoise Imbert,
MM. Michel Issindou, Serge Janquin, Henri Jibrayel, Régis
Juanico, Armand Jung, Mme Marietta Karamanli, M. Jean–
Pierre Kucheida, Mme Conchita Lacuey, M. Jérôme
Lambert, Mme Colette Langlade, MM. Jean Launay, Jean–
Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean–Yves Le Déaut,
Michel Lefait, Mme Annick Le Loch, M. Patrick Lemasle,
Mmes Catherine Lemorton, Annick Lepetit, MM. Jean–
Claude Leroy, Bernard Lesterlin, Michel Liebgott,
Mme Martine Lignières–Cassou, MM. François Loncle,
Jean Mallot, Mmes Jacqueline Maquet, Jeanny Marc,
Marie–Lou Marcel, MM. Jean–René Marsac, Philippe
Martin, Mmes Martine Martinel, Frédérique Massat,

MM. Gilbert Mathon, Didier Mathus, Mme Sandrine
Mazetier, MM. Michel Ménard, Kléber Mesquida, Jean
Michel, Arnaud Montebourg, Pierre–Alain Muet, Philippe
Nauche, Mmes Marie–Renée Oget, Dominique Orliac,
MM. Michel Pajon, Christian Paul, Germinal Peiro, Jean–
Luc Perat, Mmes Marie–Françoise Pérol–Dumont, Sylvia
Pinel, Martine Pinville, MM. Philippe Plisson, François
Pupponi, Mme Catherine Quéré, MM. Dominique
Raimbourg, Simon Renucci, Mmes Marie–Line Reynaud,
Chantal Robin–Rodrigo, MM. Alain Rodet, Marcel
Rogemont, Michel Sainte–Marie, Michel Sapin,
Mme Odile Saugues, M. Christophe Sirugue,
Mmes Christiane Taubira, Marisol Touraine, MM. Jean–
Louis Touraine, Daniel Vaillant, Jacques Valax, André
Vallini, Michel Vauzelle, Michel Vergnier, André Vézinhet,
Alain Vidalies, Jean–Michel Villaumé, Jean–Claude Viollet et
Philippe Vuilque.

Groupe Gauche Démocrate et Républicaine (25) :

Contre : 21 Mme Marie–Hélène Amiable, M. François Asensi,
Mme Martine Billard, MM. Alain Bocquet, Jean–Pierre
Brard, Jean–Jacques Candelier, André Chassaigne, Yves
Cochet, Jacques Desallangre, Marc Dolez, Mme Jacqueline
Fraysse, MM. André Gerin, Pierre Gosnat, Noël Mamère,
Alfred Marie–Jeanne, Roland Muzeau, Daniel Paul, Anny
Poursinoff, François de Rugy, Jean–Claude Sandrier et
Michel Vaxès.

Groupe Nouveau Centre (25) :

Pour : 11 MM. Jean–Pierre Abelin, Thierry Benoit, Hervé de
Charette, Michel Hunault, Olivier Jardé, Yvan Lachaud,
Claude Leteurtre, Jean–Luc Préel, François Rochebloine,
André Santini et Francis Vercamer.

Non–votant(s) :M. François Sauvadet (Membre du
gouvernement).

Non inscrits (9) :

Pour : 2 Mme Véronique Besse et M. Dominique Souchet.

Abstention : 2 MM. François Bayrou et Jean Lassalle.

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT
SCRUTIN (N°785)

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4, du Règlement de
l'Assemblée nationale)

M. Michel Raison, M. Jacques Remiller, qui étaient présents au
moment du scrutin ou qui avaient délégué leur droit de vote
ont fait savoir qu'ils avaient voulu "voter pour".

M. Bernard Derosier, M. William Dumas, Mme Geneviève
Fioraso, M. Bernard Roman, qui étaient présents au
moment du scrutin ou qui avaient délégué leur droit de vote
ont fait savoir qu'ils avaient voulu "voter contre".
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